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L’automatisme quant à l’utilisation de la voiture a provoqué un manque d’espaces de 

stationnement au Cégep de l’Outaouais. Les membres du personnel, autant que les 

étudiants, utilisent l’automobile plus que tout autre mode de transport comme moyen de 

déplacement. L’augmentation du nombre d’espaces de stationnement a des répercutions 

au niveau environnemental, social et économique et ne constitue donc pas une solution 

durable. Comment un plan de transport doit-il être développé afin d’être durable? Des 

solutions doivent être mises en place afin d’encourager les modes de transport qui sont, 

dans l’ordre d’importance en durabilité, la marche, le vélo, le transport en commun, le 

covoiturage ainsi que la voiture. La mise en place du plan de transport devrait se faire sous 

forme de cycle continu et nécessitera un suivi à l’aide d’indicateurs. 
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SOMMAIRE 

Le choix du mode de transport se fait tous les jours, pour tout type de déplacement : pour 

aller à l’école, pour aller travailler, pour se rendre à ses loisirs ou pour faire ses courses. La 

voiture est choisie un peu par automatisme, par habitude de vie et par facilité. Pourrait-on 

modifier cette habitude? Comment faire des choix durables lors des déplacements?  

Le Cégep de l’Outaouais compte 4700 étudiants et 600 membres du personnel répartis sur 

3 campus : campus Gabrielle-Roy, campus Félix-Leclerc et campus Louis-Reboul. Plus de 

45 % des gens fréquentant ce Cégep s’y rendent en voiture, ce qui provoque un manque 

d’espaces de stationnement. Est-ce qu’ajouter des espaces de stationnement constitue un 

choix durable? Est-ce que les étudiants et les membres du personnel du Cégep de 

l’Outaouais se déplacent de façon durable? Est-ce que le Cégep peut changer quelque 

chose à ces habitudes? 

Pour remédier à la situation, le Cégep a testé quelques solutions comme la carte Cam-

Puce pour favoriser le transport en commun, l’augmentation du prix de la vignette de 

stationnement, la création d’un site internet de covoiturage ainsi que l’amélioration des 

supports à vélo. Cependant, le problème du manque d’espaces de stationnement persiste. 

Est-ce que ce problème existe ailleurs, dans d’autres cégeps de la province? 

Un sondage a été effectué auprès de huit autres cégeps de la province. Le problème est 

bel et bien présent partout ailleurs, sauf au Cégep du Vieux Montréal, qui est situé à moins 

de quatre minutes de trois stations de métro différentes. Quelques statistiques ont été 

obtenues à partir de ce sondage. À part le Cégep du Vieux Montréal qui offre un espace de 

stationnement par 42 personnes, les cégeps offrent en moyenne un espace de 

stationnement par un peu plus de quatre personnes. La décision d’achat d’une vignette de 

stationnement semble reliée au prix. Pour les étudiants et pour les membres du personnel, 

plus le prix du stationnement est élevé, moins les gens voyagent en voiture. Finalement, 

les cégeps ont fourni quelques pistes de solutions qu’ils ont suivies pour tenter de régler le 

phénomène. 

Afin de mieux comprendre les motifs de déplacements des principaux utilisateurs que sont 

les étudiants, une localisation géographique de ces derniers a été effectuée. Ce rapport se 

concentre sur le cas du Campus Gabrielle-Roy qui est le plus important du Cégep de 

l’Outaouais. L’espace de stationnement du campus Gabrielle-Roy occupe présentement 

plus de la moitié de la superficie totale du Cégep. Sur les 3400 étudiants de ce campus, 
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plus de 40 étudiants habitent à moins de deux kilomètres de l’établissement et s’y rendent 

tout de même en voiture. C’est la même situation pour près de 300 étudiants qui habitent à 

moins de 45 minutes de transport en commun et qui utilisent quand même leur voiture.  

Les déplacements à l’intérieur de la région de la capitale nationale ont aussi été analysés. 

La voiture obtient 60 % de la part modale des déplacements pendant la journée. Le 

transport en commun est quant à lui un peu plus populaire durant les heures de pointes 

que durant la journée. Se déplacer pour aller étudier n’explique que 7 % des déplacements 

pendant 24 heures. Finalement, les déplacements vers le secteur Hull Périphérie, secteur 

où est situé le campus Gabrielle-Roy, ne représentent pas un si gros volume de 

déplacements parmi tous ceux effectués dans la région de la capitale nationale. Par 

conséquent, on ne peut s’attendre au même service que pour des destinations populaires 

comme le centre-ville. 

Dans le cadre d’une analyse ciblant la meilleure façon de se déplacer, il a fallu identifier les 

principaux critères reliés au développement durable. Ainsi, les critères environnementaux 

suivants ont été retenus : la pollution atmosphérique, le bruit et la consommation d’espace. 

Les critères sociaux suivants ont été considérés : le confort, la flexibilité et l’efficacité. 

Finalement, l’analyse du côté économique a comporté les points suivants : le coût pour 

l’usager, le coût pour le Cégep de l’Outaouais ainsi que le coût pour la société.  

Selon ces critères, un pointage de durabilité a été attribué à chacun des modes de 

transport. Les plus durables se sont révélés être respectivement la marche, le vélo, les 

transports en commun, le covoiturage ainsi que la voiture. Pour obtenir un plan de 

transport durable, il faut donc favoriser les modes de transport dans cet ordre. 

Une fois l’analyse de la situation initiale effectuée et le diagnostique posé, un plan d’action 

doit être mis en œuvre, ce qui nécessite ensuite un suivi à l’aide d’indicateurs. La 

planification du transport durable s’effectuera ainsi selon un cycle de rétroaction continue. 

La mise en place des différents éléments de solution n’est pas uniquement de la 

responsabilité du Cégep. Les usagers, la société de transport en commun, les villes et les 

différents paliers de gouvernement ont aussi leur part à jouer pour corriger la situation. 

Pour le cas particulier du Cégep de l’Outaouais, la première étape vers un transport 

durable consistera en une prise de décision de la part de la haute direction, laquelle devra 

décider de s’orienter vers un transport durable ou non, et être prêt à y mettre les efforts 

requis.  
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À court terme, le Cégep devra tout d’abord augmenter son prix de stationnement pour 

inclure les externalités reliées à l’utilisation de la voiture. Le prix fixé devra être supérieur 

au coût d’utilisation des transports en commun. Le collège devra aussi continuer à financer 

une partie de la carte Cam-Puce.  

À moyen terme, le Cégep devra déterminer des critères pour l’obtention d’une vignette de 

stationnement. Par exemple, des étudiants résidant à moins de deux kilomètres de 

l’établissement ou à moins de 45 minutes de transport en commun n’auront pas la 

possibilité d’obtenir une vignette. Le collège devra aussi diviser la superficie totale de son 

espace de stationnement en plusieurs zones, comme par exemple : une zone 

occasionnelle avec un tarif journalier, une zone pour le covoiturage et une zone pour les 

voitures éco-énergétiques. Le Cégep devra émettre des vignettes de stationnement pour 

des durées variables d’un mois ou quatre mois. Ainsi, un étudiant pourra utiliser le 

transport actif pour les beaux mois de l’année et ensuite, prendre sa voiture seulement 

pour les mois d’une session d’étude qui ont des conditions climatiques plus 

problématiques. 

Finalement, à plus long terme, le Cégep ne devra pas réaménager de nouvelles places de 

stationnement lorsque l’espace de ces dernières sera requis pour d’autres utilités. Ainsi, le 

Cégep n’augmentera pas sa consommation d’espace. À la fin d’une année scolaire, le 

Cégep devra faire un suivi des résultats obtenus à l’aide d’indicateurs tels le pourcentage 

d’étudiants et de membres du personnel se rendant au collège en voiture et le pourcentage 

d’étudiants et de membres du personnel utilisant les transports en commun. 

En suivant ces étapes, le Cégep de l’Outaouais sera sur la bonne voie pour devenir un 

exemple dans le domaine. Mais une volonté ferme du Cégep est nécessaire pour assurer 

la mise en œuvre d’un plan de transport durable. 
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INTRODUCTION 

Un choix de moyen de transport doit quotidiennement être fait pour effectuer tout type de 

déplacement, par exemple, pour aller au travail ou à l’école, pour faire des courses, pour 

participer à des activités, pour se rendre chez des professionnels ou pour rencontrer des 

amis ou de la famille. Le moyen choisi représentera plus ou moins d’impacts, entre autres 

sur l’environnement, sur la qualité de vie, sur le temps passé à se déplacer et sur le prix 

total des trajets annuels. Comme ce choix devra être fait chaque jour, tout au long de la 

vie, pour tout déplacement, pourquoi ne pas faire des choix éclairés dès que possible?  

Aussitôt l’âge de conduire atteint, il est très tentant de choisir ce qui, à première vue, 

semble l’option la plus simple, la plus rapide, la plus autonome et la plus « cool »; c’est-à-

dire la voiture. Mais, est-ce que tous les aspects de la question ont été étudiés lorsque ce 

choix a été posé? Et si la voiture ne représente pas la meilleure alternative, pourquoi ne 

pas modifier ce choix et prendre de bonnes habitudes dès le collège? Pour ce qui est des 

adultes, peuvent-ils avoir développé un certain automatisme par rapport à l’utilisation de la 

voiture sans remettre ce choix en question, sans s’interroger sur la durabilité de ce choix? 

Mais que veut dire choix durable dans ce cas?  

Le principe de transport durable est le même que celui du développement durable, mais 

appliqué au volet déplacement. Ainsi, le transport doit être avantageux sur les trois plans : 

économique, environnemental et social. Si un plan est priorisé au détriment des autres, le 

transport ne pourra être soutenable à long terme. Selon Transports Canada (TC, s.d.), le 

plan environnemental devrait inclure les aspects suivants : la qualité de l’air, les 

changements climatiques, l’étalement urbain, l’utilisation du sol ainsi que la pollution de 

l’eau. Pour le volet social, les items suivants devraient être considérés : la sécurité, la 

santé, la mobilité/accès, le bruit et l’équité. Finalement, les éléments suivants sur le plan 

économique devraient être abordés : la compétitivité, l’emploi, le commerce et le tourisme, 

le coût abordable et les subventions. Toujours selon Transports Canada, les solutions de 

transport durable comprennent souvent les pistes de solution suivantes : le transport actif, 

le covoiturage, l’utilisation de véhicules plus éco-énergétiques, la conduite éco-

énergétique, l’entretien des véhicules, le travail à distance et la diminution de la marche au 

ralenti des automobiles. Est-ce possible d’appliquer ces pistes de solutions pour un 

transport durable à un établissement d’enseignement collégial? 
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Plus de 4700 étudiants et plus de 600 membres du personnel (cadres, professeurs, 

personnel de soutien) fréquentent les trois campus du Cégep de l’Outaouais : Gabrielle-

Roy (3400 étudiants et 430 employés), Félix-Leclerc (1300 étudiants et 120 employés) et 

Louis-Reboul (500 étudiants et 50 employés). Une très grande partie des utilisateurs du 

Cégep s’y rendent en voiture, ce qui, en plus des conséquences environnementales que 

cela entraîne, provoque un manque d’espace pour loger ces voitures. Par conséquent, le 

Cégep de l’Outaouais est aux prises avec un problème croissant de manque d’espaces de 

stationnement. Et même que présentement, l’institution distribue plus de permis de 

stationnement qu’il y a d’espaces disponibles pour accueillir les voitures. Ils ont donc un 

besoin assez pressant de diminuer le nombre de véhicules circulant vers le Cégep. L’essai 

consistera donc à proposer un plan de transport durable pour redresser cette situation. 

Afin de proposer le meilleur plan de transport durable possible et d’étudier toutes les 

facettes du problème, le travail sera divisé en différentes sections : un portrait de la 

situation des différents établissements collégiaux de la province ainsi que de celle 

particulière au Cégep de l’Outaouais, l’analyse des différents modes de transport selon les 

trois angles du développement durable, soit l’environnement, l’aspect social ainsi que le 

côté financier et finalement, la proposition de solutions ainsi que le plan d’action appliqué 

au cas du Cégep de l’Outaouais termineront cette analyse. 

La méthodologie proposée est la détermination de critères de durabilité lors du choix du 

mode de transport. Ces critères seront établis suite à l’analyse des points à considérer côté 

environnement, social et économique. Les modes pourront ainsi être classés selon un 

gradient variant du plus au moins durable. Puis, découlant de l’état actuel de chacun des 

modes de transport, des solutions seront proposées, afin d’améliorer chaque critère de 

durabilité non respecté.  

Pour assurer l’utilisation de références crédibles, les règles provenant du site de l’UQAM 

(UQAM, s.d.) seront appliquées. Par exemple, seuls les sites internet reconnus (institutions 

gouvernementales, établissements scolaires, organisations, entreprises ou associations 

reconnues) seront utilisés; les communications personnelles avec un professeur ayant une 

compétence reconnue en la matière seront aussi considérées comme des informations 

valides. Une liste des personnes contactées est disponible à l’annexe 1. 
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1 PROBLÉMATIQUE 

Si le problème actuel du Cégep de l’Outaouais est le manque d’espaces de stationnement, 

la source des ennuis vient plutôt du fait que trop d’étudiants et de membres du personnel 

se rendent au collège en voiture. C’est sous cet angle qu’il faut aborder la question. 

Autrement dit, il faut plutôt s’attaquer à diminuer le transport en voiture et non augmenter 

les places de stationnement.  

1.1  Efforts effectués dans les dernières années 

Les responsables de la gestion du stationnement, constatant que ce problème était en 

hausse dans les dernières années, ont concentré certains efforts pour inciter les étudiants 

et les membres du personnel à diminuer l’utilisation de la voiture. 

1.1.1 Carte Cam-Puce  

Le Cégep de l’Outaouais bénéficie de tarifs réduits à bord des autobus de la Société de 

transport de l’Outaouais (STO). Ainsi, les étudiants à temps plein du Cégep de l’Outaouais, 

résidant au Québec, qu’ils soient âgés de 21 ans et moins ou qu’ils soient adultes, peuvent 

économiser un peu plus de 40 % sur l’abonnement semestriel étudiant et ce, depuis 

l’automne 2008. Cette initiative avait pour but d’inciter les étudiants à prioriser le transport 

en commun. La différence de coût entre le prix étudiant régulier ainsi que le prix de la carte 

Cam-Puce est assumée entièrement par le Cégep de l’Outaouais. Les prix de la carte 

Cam-Puce pour une session d’étude sont de 118 $ pour un abonnement régulier, 168 $ 

pour un abonnement express, ou 228 $ pour un abonnement interzone.  

La STO a fait la promotion de ce programme en affichant que voyager en autobus était 

« Une décision intelligente et responsable! » (STO, s.d.). La STO a aussi récemment lancé 

une nouvelle campagne « Même l’été, tu peux économiser avec la STO! ». Les étudiants 

bénéficient alors d’un rabais de 25 % supplémentaire pour la session estivale. Cette 

initiative avait pour but d’inciter les jeunes à garder leurs bonnes habitudes de transport en 

commun pendant les congés estivaux en plus de leur permettre d’éviter l’achat d’une 

voiture. 

1.1.2 Augmentation du prix de la vignette de statio nnement 

Actuellement, une vignette pour un espace de stationnement de jour, valide pour une 

session, coûte 120 $. Il y a deux ans, la même vignette se vendait 55 $. Cette 

augmentation avait pour but de réduire la demande de vignettes de stationnement en plus 
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de permettre de financer une partie de la carte Cam-Puce, qui est très dispendieuse pour 

le collège.  

1.1.3 Covoiturage 

Un site internet est disponible pour les utilisateurs du Cégep de l’Outaouais pour afficher 

leurs demandes et leurs propositions de covoiturage. Cependant, ce site est peu connu et 

très peu utilisé. Lorsque l’existence de ce site a été mentionnée lors de la rencontre du 

Comité Environnement du collège (Comité Environnement, 2009), la plupart des membres 

n’étaient pas au courant de ce fait.  

1.1.4 Vélo 

Le Cégep projetait la construction d’un parc sécurisé pour les vélos. Cependant, comme ils 

rencontraient quelques questionnements tels que « où construire cet espace sécurisé », 

« comment en assurer le contrôle » et que le projet semblait par conséquent un peu 

compliqué à réaliser, il a été abandonné. Par contre, suite à une formation avec Vélo 

Québec à laquelle le collège a participé afin d’analyser si leurs supports à vélo étaient 

désuets ou mal utilisés, trois nouveaux supports à vélo, supposément plus attrayants, 

seront achetés sous peu. 

1.2  Problèmes persistants malgré ces efforts 

Malgré ces efforts, le problème persiste et s’amplifie au fil des sessions académiques. 

Actuellement, plus de vignettes de stationnement sont vendues que le nombre d’espaces 

disponibles. Ainsi, on peut détenir une vignette de stationnement et être incapable de 

trouver un espace pour garer son véhicule. Pour ce qui est du campus Félix-Leclerc, un 

centre de la petite enfance (CPE Petit-Félix) ainsi qu’un nouveau centre sportif ont négocié 

l’utilisation des espaces de stationnement du Cégep pour leurs propres besoins et ont en 

échange convenu de construire éventuellement un autre parc de stationnement un peu 

plus loin. Cet élément augmentera aussi les vignettes orphelines d’un espace de 

stationnement. 

Les responsables de la gestion du stationnement au Cégep ont mentionné qu’il était très 

difficile de déterminer les impacts qu’ont donné leurs efforts. Ils n’ont pas d’indicateurs à 

cet effet et n’ont pas de données « avant » et « après ». Pour ce qui est des cartes Cam-

Puce, ils connaissent le nombre de forfaits Cam-Puce qu’ils vendent chaque session. 

Cependant, ils n’ont pas de données sur la situation initiale, c’est-à-dire avant l’existence 
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de ces cartes. Auparavant, certains étudiants payaient à chaque utilisation de l’autobus au 

lieu d’opter pour un forfait, ou s’abonnaient seulement quelques mois par année et 

n’entraient donc dans aucune statistique.  

1.3 Nombre de vignettes vendues actuellement 

2400 vignettes sont actuellement distribuées sur les trois campus, environ 70 % étant pour 

le campus Gabrielle-Roy, 20 % pour Félix-Leclerc et finalement 10 % pour Louis-Reboul. 

Comme le collège totalise 4700 étudiants et 600 membres du personnel, on peut calculer 

que plus de 45 % des gens se rendent au collège en voiture. Ce ratio est très élevé. 

1.4 Vision du Cégep 

Comme le démontre la politique environnementale du Cégep de l’Outaouais, la volonté 

politique pour résoudre ce problème est présente, du moins en théorie.  

1.4.1 Politique environnementale du Cégep 

La dernière politique environnementale adoptée par le Cégep date du 25 juin 1997. Déjà à 

cette époque, le transport faisait partie des préoccupations du Cégep puisque le 11e point 

de la portée de la politique concerne la gestion du transport (Cégep de l’Outaouais, 1997). 

Le Cégep entendait guider ses interventions dans ce domaine, dans le même sens que le 

développement durable. Pour ce faire, il s’engageait à encourager le transport en commun 

ainsi que le covoiturage. 

Concernant la section « personnes visées », le Cégep parle plutôt des activités se tenant 

sur ses terrains, ou à l’extérieur de ses terrains, et sous la responsabilité du collège. 

Cependant, rien n’est mentionné concernant les déplacements pour se rendre au Cégep 

ou pour se rendre aux activités du Cégep. Finalement, la politique environnementale du 

collège inclue aussi une section sur la qualité de l’air intérieur. Cependant, elle ne spécifie 

rien sur la qualité de l’air extérieur, qui est étroitement reliée au transport. 

Tel que mentionné durant une réunion du Comité Environnement (Comité Environnement, 

2009), le Cégep désire décortiquer le problème de manque de places de stationnement et 

y remédier. Les besoins du Cégep sont donc d’établir un plan concret des actions à poser 

pour redresser la situation et ainsi obtenir un plan de transport qui sera plus durable à long 

terme. 
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2 SITUATION INITIALE 

Est-ce que la situation du Cégep de l’Outaouais est le reflet de ce qui se passe dans les 

autres institutions collégiales du Québec? Afin de tâter le pouls ailleurs en province, 

plusieurs établissements collégiaux ont été contactés. La liste des établissements ayant 

participé au sondage est disponible à l’annexe 2. 

2.1 Limite de la méthodologie 

Ce portrait a été dressé avec les informations fournies par les cégeps qui ont bien voulu 

répondre au sondage. Les conclusions se limitent donc aux informations obtenues par les 

questions posées. Les résultats auraient pu être quelque peu différents si le même 

exercice avait été fait avec tous les cégeps de la province. De plus, la situation 

démographique, sociale et géographique des cégeps est différente d’une région à l’autre et 

cela a pu influencer les réponses des cégeps. Le questionnaire qui leur a été envoyé est 

présenté à l’annexe 3. 

Huit établissements collégiaux ont bien voulu contribuer au sondage. Le tableau 2.1 qui 

suit le présent chapitre illustre les principaux résultats. 

2.2 Situation dans quelques autres établissements c ollégiaux au Québec 

Tous les cégeps, sauf celui du Vieux Montréal, ont mentionné qu’ils étaient aux prises avec 

le problème de manque d’emplacements de stationnement et que c’était, tout comme au 

Cégep de l’Outaouais, un problème grandissant. Le Cégep de Chicoutimi mentionne qu’il a 

une liste d’attente de plus de 200 étudiants pour l’obtention d’un permis de stationnement. 

Au Collège Lionel-Groulx, vu le manque de places de stationnement, l’attribution des 

vignettes se fait par tirage au sort.  

La seule exception : le Cégep du Vieux Montréal. Il n’offre pas la possibilité aux étudiants 

d’acheter une vignette de stationnement, car seul le personnel a accès au service de 

stationnement. Il ne tient pas non plus de liste d’attente. Le Cégep du Vieux Montréal 

mérite une mention, car malgré le fait qu’un bon réseau de transport en commun desserve 

la région métropolitaine (à moins de quatre minutes de trois stations de métro différentes), 

ce collège prend quand même quelques initiatives pour améliorer l’empreinte écologique 

des déplacements vers son établissement en offrant, entre autres, des incitatifs au 

transport actif et au covoiturage. Les différentes initiatives des cégeps seront discutées 

plus en détails dans la section suivante. 
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Les données du tableau 2.1 démontrent, sans grande surprise, que la situation est 

différente dans les plus grands centres urbains (Montréal et Québec) par rapport aux villes 

à plus faible densité de population. L’accessibilité, la fiabilité et la fréquence du réseau de 

transport en commun ont un grand rôle à jouer dans le choix du moyen de transport. Par 

conséquent, les habitudes de transport dans une métropole comme Montréal sont donc 

différentes de celles de la plupart des autres villes.   

Par exemple, le Cégep du Vieux-Montréal obtient haut la main le meilleur ratio du nombre 

de personnes fréquentant l’établissement par espace de stationnement, avec un résultat 

de 1 place de stationnement pour 42 personnes. La plupart des autres cégeps ont des 

résultats sensiblement comparables entre eux, offrant en moyenne un espace de 

stationnement par un peu plus de quatre personnes. Ces résultats laissent à penser que 

plus l’espace de stationnement est partagé par un grand nombre d’utilisateurs, plus les 

gens doivent se tourner vers d’autres alternatives telles que les transports en commun, le 

transport actif ou le covoiturage.  
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Il est intéressant de noter que certains cégeps vendent seulement 1 vignette par espace de 

stationnement, tel est le cas du Cégep de Sherbrooke et du Cégep du Vieux Montréal, 

alors que d’autres vendent jusqu’à 2 vignettes par espace de stationnement, comme c’est 

le cas au Cégep de Drummondville. 

Un autre indicateur assez révélateur de l’utilisation de l’automobile serait le pourcentage de 

personnes se rendant au cégep en voiture. Cet indicateur donne un résultat différent du 

nombre de personnes par espace de stationnement, puisque la plupart des cégeps 

vendent plus de vignettes de stationnement que les espaces réellement disponibles. Pour 

calculer cet indicateur, la formule suivante a été utilisée : 

���	��������
�����
�
��	��
������������	� � ��
�����  �!�"��#$�!�%$&�� $#�%� !�� �%$�'�(!)���*�

+,�� $#�%� !�-�+,�.�/,(�!�#$�'�(!)���*
0 122  

Les résultats varient énormément pour cet indicateur. Pour le Cégep de Drummondville, 

plus de 75 % se rendent à l’établissement en voiture. Tandis que pour le Cégep du Vieux-

Montréal, le résultat est aussi bas que moins de 3 %.  

Finalement, comme dernière analyse du tableau 2.1, il est intéressant d’observer 

l’influence du prix de la vignette de stationnement sur son achat. Le Cégep de Gatineau, 



8 
 

qui vend sa vignette à un prix relativement élevé par rapport aux autres collèges, obtient 

tout de même un taux élevé de gens se rendant au cégep en voiture (45 %). Donc, à 

première vue, on pourrait croire que le prix élevé de la vignette ne semble pas en 

décourager l’achat. Par contre, si on trace une courbe de tendance, représentée à la figure 

2.1, on constate qu’il semble que le prix de la vignette de stationnement soit inversement 

proportionnel au pourcentage d’étudiants se rendant au collège en voiture. Pour ce qui est 

des membres du personnel se rendant au collège en voiture, le prix payé pour la vignette 

de stationnement semble influencer légèrement plus subtilement le choix du moyen de 

transport, comme le démontre la pente de la figure 2.2 qui est moins abrupte que celle de 

la figure 2.1, avec -0,2 et -0,3, respectivement. Cependant, étant donné le petit 

échantillonnage, il est difficile d’en tirer une conclusion qui soit hors de tout doute 

provenant de ces seules données. De plus, pour plusieurs cégeps, il est possible de garer 

la voiture à l’extérieur des terrains du collège. Cet aspect n’est pas comptabilisé. 

 

Figure 2.1 : Influence du prix sur l’utilisation de la voiture pour les étudiants 
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figure 2.2 : Influence du prix sur l’utilisation de la voiture pour les membres du personnel 

2.2.1 Raisons évoquées pour utiliser la voiture 

En deuxième partie du sondage, il était demandé aux établissements collégiaux de donner 

quelques raisons évoquées par les étudiants et les membres du personnel pour utiliser leur 

voiture. La réponse générale semble être que les heures et trajets des circuits d’autobus 

sont mal adaptés aux horaires et à la localisation des cégeps. Certaines banlieues et 

certains villages voisins des villes où sont situés les établissements collégiaux ne sont 

même pas desservis par un circuit de transport en commun. De plus, dans plusieurs villes, 

les habitudes de vie n’incluent pas l’utilisation du transport en commun. Et finalement, les 

collèges n’ont pas des horaires de cours uniformes, ce qui ne favorise pas le covoiturage 

puisque les horaires varient beaucoup.  

Le Cégep de Sainte-Foy, ainsi que le Collège Lionel-Groulx, mentionnent un autre 

élément. Selon eux, une nouvelle réalité de la génération d’aujourd’hui s’ajoute : les 

étudiants ont un emploi et travaillent en dehors des heures de cours. En tentant de 

concilier les deux, ils opteront pour la voiture, par rapport au transport en commun, afin 

d’économiser du temps. La conciliation travail-famille ne favorise pas non plus le transport 

en commun ou le covoiturage selon le Collège Lionel-Groulx. La logistique de transport 

devient plus ardue lorsqu’une personne doit faire un détour par la garderie avant de se 

rendre au cégep. 
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2.3 Pistes de solution de la part des différents cé geps 

Finalement, comme dernière partie du sondage, les cégeps pouvaient partager les 

solutions tentées ou les solutions planifiées pour redresser la situation. Certains cégeps 

réalisent l’importance de diminuer le nombre de voitures se rendant à leur établissement et 

tentent d’implanter des solutions pour remédier au problème. Par contre, pour d’autres 

cégeps, la solution au manque d’espace est d’ajouter plus d’espaces de stationnement. 

Certains sont conscients que le problème est plus grave que le manque d’espaces de 

stationnement et démontrent une motivation à trouver une solution durable à cette 

condition. Il reste que la solution temporaire d’ajouts d’espaces est utilisée dans plusieurs 

cas, en attendant une solution plus durable. Voici les pistes de solution mises de l’avant 

par les collèges. 

2.3.1 Transport en commun 

Plusieurs cégeps, dont le Cégep de Sainte-Foy, le Cégep de Sherbrooke et le Cégep de 

l’Outaouais, ont des ententes avec les transporteurs municipaux, offrant aux étudiants le 

transport en commun à prix réduit. Le Cégep de Granby offre même le transport en 

commun gratuit à ses étudiants et de plus, les étudiants de villes voisines (Cowansville et 

Waterloo) ont accès à une navette gratuite matin et soir. 

Quant au Cégep de Rimouski, il donne son appui à Taxibus qui est un service de transport 

en commun sur demande (Ville de Rimouski, s.d.). C’est-à-dire que les trajets sont 

prédéfinis, mais les Taxibus ne circulent pas, à moins qu’on n’y réserve notre place, au 

moins une heure à l’avance. Le Taxibus comporte plusieurs avantages pour les étudiants, 

car il peut être plus rapide qu’un trajet de transport en commun dans certains cas.  

2.3.2 Covoiturage 

Le covoiturage fait partie des initiatives de plusieurs cégeps, dont celles de Sainte-Foy, 

Lionel-Groulx, Vieux Montréal, Rimouski et Sherbrooke. Cependant, plusieurs sont déçus 

de constater que ces efforts ne rapportent pas beaucoup de succès. 

Le Collège Lionel-Groulx a fait une campagne de sensibilisation au covoiturage. 

Dernièrement, les responsables du projet réservaient 30 espaces de stationnement pour le 

covoiturage. À cause de son insuccès, ce nombre sera bientôt réduit à 15. Le Collège 

possède pourtant un site internet dédié au covoiturage.  
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Quant au Cégep du Vieux Montréal, il a mis en place des incitatifs pour le covoiturage et 

tient des statistiques sur ce programme. Même si les étudiants n’ont pas accès à des 

espaces de stationnement appartenant au collège, ils peuvent tout de même s’y rendre en 

voiture et utiliser d’autres types de stationnement. Le Cégep du Vieux Montréal a donc mis 

au point un service de covoiturage pour les étudiants et pour le personnel. De ces 

statistiques, un chiffre intéressant se dégage : si plus de 100 personnes sont inscrites sur 

le site, il est généralement reconnu que plus de 50 % d’entres elles trouveront un 

partenaire de covoiturage. Un autre résultat indique que, même lorsqu’ils ont trouvé un 

partenaire, de nombreux utilisateurs demeurent volontairement inscrits au site dans le but 

d’augmenter le nombre de partenaires de covoiturage.  

Le Cégep de Rimouski mentionne que les résultats de covoiturage étaient décevants 

durant la dernière année. Selon le directeur des affaires corporatives, cela s’explique par le 

fait qu’il n’y avait pas assez d’avantages au covoiturage. Le seul avantage dont 

bénéficiaient les personnes était d’avoir une place assignée et le coût d’une seule vignette 

à défrayer et non deux ou plus. Pour la prochaine année, le cégep désire donc ajouter 

certains incitatifs au covoiturage, comme une assistance pour réunir les personnes ayant 

un même trajet et potentiellement, la gratuité pour ces personnes. 

Au Cégep de Sherbrooke, certains espaces de stationnement sont réservés aux personnes 

qui covoiturent et ils obtiennent de plus un rabais de 50 % du tarif régulier de la vignette. 

Le Cégep offre même des places de stationnement gratuites pour les élèves qui habitent 

dans des zones non desservies par le transport en commun et qui covoiturent. Ils ont aussi 

un système pour faciliter le covoiturage, le logiciel Allégo.  

2.3.3 Transport actif 

Peu de répondants au sondage ont mentionné l’importance d’utiliser le transport actif. La 

conseillère en environnement du Collège Lionel-Groulx a mentionné que le Cégep a fait 

évaluer leur aménagement de supports à vélo par Vélo Québec. Quant au directeur des 

services de l’équipement du Cégep de Sherbrooke, il a signalé que le Cégep possède des 

abris sécurisés pour vélo. 

Au Cégep du Vieux Montréal, malgré le fait qu’ils n’aient pas de problème de 

stationnement, des places de stationnement pour les vélos ont été ajoutées: 72 places 

intérieures sécurisées et 150 places extérieures autour du collège. Le collège ne détient 

pas de statistiques exactes sur l’utilisation des supports à vélo, mais, en saison estivale, la 
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conseillère en communication du Cégep rapporte que les espaces sont plutôt pleins. Et 

finalement, la ville de Montréal a également installé une station BIXI en face du collège du 

Vieux Montréal. 

2.3.4 Autre solution 

La ville de Québec semble avoir une politique intéressante quant à l’ajout de zones de 

stationnement. Les établissements doivent faire la demande à la ville pour l’ajout de 

places. La réponse est toujours négative, peu importe le motif, selon la responsable du 

Cégep de Ste-Foy et ce, même dans le cas où les espaces de stationnement seraient 

localisés sur un terrain déjà urbanisé, en occurrence, le terrain d’un bâtiment démoli.  

2.3.5 Plan de transport durable 

Finalement, la plupart des cégeps interrogés ne semblaient pas avoir déjà envisagé le plan 

de transport durable et semblaient même parfois ne pas tout à fait comprendre sa 

signification; le concept semble nouveau. Cependant, les répondants au sondage se 

montraient tout de même intéressés à un tel plan pour le futur. Le Cégep de Chicoutimi 

prévoit faire un plan de transport durable lors de leurs prochaines étapes pour la résolution 

du problème; de même que le Collège Lionel-Groulx, même si, tout d’abord, les 

responsables de cette problématique veulent travailler en collaboration avec la ville pour 

trouver des solutions. Ces derniers examinant même la possibilité de partenariat avec un 

centre de gestion des déplacements afin d’analyser l’ensemble de la situation. 
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Tableau 2.1 : Données recueillies auprès de différents cégeps de la province de Québec à l’hiver 2010. 
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3 PORTRAIT DE LA SITUATION DU CÉGEP DE L’OUTAOUAIS  

Avant d’analyser la problématique, certains angles de la situation initiale doivent être 

décortiqués : les comportements de la clientèle qui utilise le stationnement, la localisation 

géographique des étudiants du Cégep de l’Outaouais, le réseau actuel de transport en 

commun, l’état du réseau de transport actif à proximité ainsi que le dénombrement des 

espaces de stationnement qui bordent les terrains du Cégep.  

3.1 Portrait d’une génération 

Il est reconnu que chaque génération possède des traits qui lui sont propres (Paré, 2001). 

Plus des trois quarts des utilisateurs du stationnement sont des étudiants. Il pourrait être 

intéressant de connaître certaines des caractéristiques de la majorité des utilisateurs pour 

tenter de mieux adapter les solutions à leurs attentes, facilitant l’adaptation et la transition 

en douceur vers une gestion des déplacements plus durable.  

Certaines sources parlent de la génération Z, d’autres de la génération net ou encore de la 

génération C; ce sont les gens nés entre le 1982 et 2002 (Chubin et al, 2008). Les jeunes 

fréquentant le collège ont en majorité entre 16 et 19 ans, donc nés entre 1991 et 1994, ce 

qu’inclut parfaitement cet intervalle. Les jeunes des sept ou huit prochaines cohortes 

devraient également, en théorie, présenter les mêmes caractéristiques générationnelles. 

Quatre caractéristiques, applicables à la présente problématique, prédominent chez les 

jeunes de cette génération : ils veulent de l’instantanéité, ils sont innovateurs, ils veulent du 

choix et finalement, ils sont des bons collaborateurs. 

3.1.1 Instantanéité 

Ils veulent profiter de tout, immédiatement (Paré, 2001). Selon les chercheurs du Fellow 

Cirano (Paré, 2001), ce phénomène est dû au fait que dans leur monde virtuel, tout va vite 

et est instantané. Ils s’attendent donc à la même chose dans le monde réel. Si on applique 

cette affirmation à notre problématique, on pourrait s’attendre à ce que les adolescents ne 

veulent pas attendre un covoitureur, ou attendre l’autobus, même si ce n’est que pour 

quelques minutes. Une piste de solution pourrait être de gérer leur horaire autrement, de 

profiter de ce temps d’attente pour accomplir autre chose. Ou encore, des médias 

numériques et interactifs pour planifier les déplacements pourraient faire partie de la 

solution (Paré, 2001). 
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3.1.2 Innovateurs 

« Leur mission dans la vie ne sera pas de rejeter des vieilles institutions qui marchent, 

mais plutôt d’en construire des nouvelles » selon Tapscott (2009). Cette génération n’a pas 

peur de dire « Et pourquoi pas » selon le Fellow Cirano. Les jeunes de cette génération ont 

une attitude positive face au changement et un besoin constant d’innover. Ils sont nés dans 

un monde qui se réinvente et sont donc favorables aux changements. Ils cherchent sans 

cesse de nouvelles façons de faire les choses (Paré, 2001).  

Il faut avoir confiance qu’ils vont bien accepter et bien s’adapter aux changements. Ainsi, 

on pourrait supposer que la réussite de tout projet reposera sur la façon de leur présenter. 

Pourquoi ne pas leur vanter les mérites de faire partie d’un tout premier projet de transport 

durable dans un établissement collégial au Québec? Pourquoi ne pas faire appel à leurs 

solutions innovatrices pour assurer le succès de cette transition? Selon Chubin (2008), 

cette génération est très idéaliste et désire un monde meilleur. Un changement vers un 

transport plus environnemental et plus socialement et économiquement équitable n’irait 

donc pas à l’encontre de leurs idéaux. 

3.1.3 Choix 

Les jeunes de la génération net demandent du choix. Selon Tapscott (2009), pour gagner 

leur loyauté, il faut leur donner du choix; leur monde virtuel est libre et sans frontière et 

puisqu’ils transposent cet univers à la réalité, les contraintes artificielles deviennent 

aberrantes. Si on applique cette caractéristique à la situation problématique analysée dans 

cet essai, il faudrait éviter de forcer les étudiants à un mode de transport unique.  

3.1.4 Collaborateurs 

La génération C a l’esprit d’équipe, le sens de la collaboration et de la coopération (Paré, 

2001). Selon le Fellow Cirano, cette génération accepte et collabore avec l’autorité, 

lorsqu’elle sent que cette dernière a les compétences requises. Le site internet de Coalition 

jeunesse Sierra contient une panoplie d’exemples découlant d’initiatives étudiantes vers 

l’atteinte de campus durables (Sierra, s.d.). Cet exemple démontre que les étudiants 

désirent collaborer, s’impliquer et innover pour trouver des solutions à des campus plus 

durables. 

Ces quatre caractéristiques générationnelles peuvent être des atouts à l’implantation de 

solutions. Elles indiquent que le Cégep doit impliquer les étudiants, leur demander leurs 
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idées innovatrices et leur offrir des choix. Elles indiquent aussi que le Cégep pourrait avoir 

à démontrer que l’automobile n’est pas un mode aussi instantané que l’ont pourrait croire si 

on considère tous les aspects de la question.  

3.2 Situation initiale du Cégep de l’Outaouais 

Les étudiants représentent la majeure partie de la population du Cégep et le campus 

Gabrielle-Roy est le plus fréquenté. Ainsi, à titre d’exemple d’analyse, seulement les 3400 

étudiants fréquentant ce campus vont être considérés. Il serait cependant intéressant de 

faire le même exercice pour les membres du personnel du campus Gabrielle-Roy ainsi que 

pour les 2 autres campus. 

3.2.1 Localisation du Cégep de l’Outaouais 

Si on regarde l’image satellite à la figure 3.1 suivante, on constate tout de suite l’ampleur 

que prend le stationnement du Campus Gabrielle-Roy par rapport à l’édifice. La superficie 

de stationnement est équivalente à l’empreinte au sol des bâtiments du collège. Et c’est 

sans compter la construction de routes qui a été nécessaire pour pouvoir atteindre ces 

stationnements et pour éviter les bouchons de circulation à l’intérieur même du Campus. 

 

Figure 3.1 : Campus Gabrielle-Roy du Cégep de l’Outaouais, modifié de Google, 2010. 

Campus  

Gabrielle-Roy 
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3.2.2 Répartition géographique des étudiants du Cégep  

La localisation géographique du lieu de résidence des étudiants fréquentant le campus 

Gabrielle-Roy est représentée à la figure 3.2. Quant à la figure 3.3, elle ne montre 

uniquement que la localisation des étudiants ayant acheté une vignette de stationnement. Il 

est à noter que plusieurs détenteurs de vignettes de stationnement n’ont pu être localisés à 

cause de multiples erreurs se rapportant à leurs renseignements personnels. La 

localisation géographique des autres campus est présentée à l’annexe 4.  

En observant la figure 3.2, on réalise que la population étudiante est très étendue parce 

que plusieurs étudiants de la région habitent chez leurs parents, puisqu’un cégep est 

présent à proximité. � tant donné qu’ils n’ont pas à déménager, ils n’ont pas à se poser la 

question entre habiter près du collège ou non. En regardant la figure 3.3, on peut aussi 

constater que plusieurs étudiants qui détiennent une vignette de stationnement habitent 

très près du campus. Si on considère qu’une distance de marche d’environ deux kilomètres 

est raisonnable, représentant moins de 30 minutes de déplacement, près de 40 étudiants 

du campus Gabrielle-Roy pourraient utiliser la marche au lieu de se rendre au collège en 

voiture comme ils le font présentement. En vélo, si on considère qu’une distance de cinq 

kilomètres est raisonnable, près d’une centaine d’étudiants qui ont actuellement une 

vignette de stationnement seraient rejoints.  

3.2.3 Réseau actuel de transport en commun 

Sur les figures 3.2, 3.3 et 3.4, les lignes bleues représentent les lignes de transport en 

commun de la STO. On peut tout de suite constater que la majorité des étudiants sont 

desservis par le transport en commun. Cependant, en combien de temps peuvent-ils se 

rendre au collège?  

Le tableau 3.1 présente l’analyse des temps de déplacement entre les différents secteurs 

de la région de l’Outaouais et le campus Gabrielle-Roy. Ces temps ont été calculés à partir 

du nouveau Planibus qui sera bientôt disponible à partir du site internet de la STO. Les 

temps de trajet peuvent être optimisés à l’aide du Planibus qui contient une option : 

« Arriver le plus rapidement ». L’heure de départ suggérée sera à ce moment l’heure à 

laquelle le déplacement sera le plus court en durée. Pour cette analyse, une heure de 

départ de 7 h 30 et 11 h 30 a été utilisée, ainsi qu’une heure de retour de midi et 16 h 30.  

Pour estimer les temps de déplacement en transport en commun, 27 secteurs ont été 

formés sur la figure 3.3. Ces secteurs sont des regroupements où la densité étudiante est 
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considérable. Ils sont situés dans les huit districts suivants : Aylmer (A1 à A4), Plateau (P1 

et P2), Île de Hull (I1), Hull Périphérie (H1 à H5), Pointe Gatineau (G1 à G8), Gatineau Est 

(E1 à E5), Buckingham (B1) et finalement, Masson-Angers (M1). 

Le tableau 3.1 contient aussi une comparaison avec le temps de déplacement pour le 

même trajet, mais en voiture. Ce temps a été calculé à l’aide du logiciel de cartographie de 

Google (2010). Sans grande surprise, le temps en voiture est plus rapide que le temps en 

transport en commun. Cependant, c’est sans considérer que le temps en autobus est plus 

efficient, car il peut être utilisé pour effectuer autre chose, comme lire, faire des devoirs, 

discuter d’un travail de groupe ou même dormir! L’autobus permet aussi de sauver du 

temps « porte-à-porte », car on n’a pas à déneiger une voiture, déneiger une cour ou 

stationner la voiture. Les temps en voiture ont été calculés hors heure de pointe et 

pourraient être ralentis aux heures de pointes. Quant aux temps de trajet en autobus aux 

heures de pointes, ils varient moins que les temps en voiture, grâce aux voies réservées 

au transport en commun. 

Dans un même ordre d’idée, le temps de marche et le temps de vélo, peuvent être perçus 

comme plus lent par les étudiants et les membres du personnel. Par contre, le transport 

actif, c’est la santé. Le temps passé à marcher ou à faire du vélo est du temps de moins 

passé à s’entraîner. 

Finalement, la figure 3.4 représente la localisation géographique de tous les étudiants 

ayant fait l’achat de la carte Cam-Puce, pour les 3 campus du Cégep de l’Outaouais. Si on 

regarde les données en temps du tableau 3.1, on constate que plusieurs étudiants ayant 

fait l’achat de la carte Cam-Puce mettent plus d’une heure à se rendre au collège en 

autobus.  
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Figure 3.2 : Localisation géographique des étudiants fréquentant le campus Gabrielle-Roy. Modifié de la STO, 2010. 

Campus 

Gabrielle-Roy 
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Figure 3.3 : Étudiants fréquentant le campus Gabrielle-Roy ayant fait l’achat d’une vignette de stationnement. Modifié de la STO, 2010. 

  

A1 

Campus 

Gabrielle-Roy 

A2 

A3 

A4 

P1 

P2 
H5 

H1 
I1 

M1 

B2 

E5 

G1 

G2 G3 

G4 G5 

E1 G7 
G8 

G6 

E2 

E3 

E4 

H2 

H3 H4 



21 
 

 

 

Figure 3.4 : � tudiants ayant fait l’achat de la carte Cam-Puce. Produit par la STO, 2010. 
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Tableau 3.1 : Durée des trajets en autobus et en voiture, selon différents secteurs de départ. 

District Secteur 

Durée du trajet en autobus (minutes)  (¹) Durée du 
trajet en 
voiture  

(minutes)  

(2) 

Aller  Retour  
Nombre de 

correspondances  Matin  Midi Midi Soir 

Aylmer A1 48 48 53 50 1 16 
A2 49 55 62 60 1 15 
A3 60 62 60 67 1 21 
A4 32 28 29 31 0 16 

Plateau P1 22 19 19 18 1 6 
P2 29 41 48 42 1 11 

� le de Hull I1 26 24 32 29 0 11 
Hull 
Périphérie 

H1 14 11 14 13 0 6 
H2 9 9 8 19 0 5 
H3 10 9 12 12 0 9 
H4 6 5 7 7 0 4 
H5 36 35 37 35 1 12 

Pointe 
Gatineau 

G1 45 47 39 40 1 16 
G2 58 55 59 39 1 16 
G3 25 24 23 21 0 15 
G4 62 65 60 55 1 17 
G5 34 32 32 32 0 18 
G6 68 62 52 62 1 16 
G7 31 41 41 27 1 14 
G8 38 39 40 47 1 13 

Gatineau 
Est 

E1 60 63 67 50 1 20 
E2 73 63 55 65 1 21 
E3 68 75 61 66 1 21 
E4 88 84 69 76 1 23 
E5 90 91 78 85 1 30 

Buckingham B1 105 107 103 104 1 32 
Masson-
Angers 

M1 88 90 75 85 1 29 

(1) Estimés de temps obtenus avec l’application Planibus de la STO. 

(2) Estimés de temps obtenus avec l’application de cartographie de Google (2010). 

Les données en vert représentent des durées qu’on pourrait juger acceptables en transport 

en commun, soit des périodes de moins de 45 minutes. Pourtant, 300 étudiants habitant 

dans ces secteurs ont actuellement une vignette de stationnement pour le campus 

Gabrielle-Roy. 
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3.2.4 Réseau de transport actif à proximité  

Côté vélo, le réseau cyclable de la région de l’Outaouais est assez développé, tel que le 

démontre la figure 3.5 qui expose une carte du réseau cyclable de la Commission de la 

capitale nationale qui qualifie même la région de « Pays du vélo » (CCN, 2007). La région 

offre plus de 170 kilomètres de pistes cyclables (Ville de Gatineau, 2009). De plus, des 

pistes cyclables et des voies partagées sur le boulevard Cité-des-Jeunes, boulevard où est 

situé le campus Gabrielle-Roy, viennent tout juste d’être aménagées. Et pour les 

utilisateurs du transport actif qui désireraient prendre une douche à destination, le collège 

possède déjà des installations au complexe sportif. Côté marche, les rues à proximité du 

campus possèdent toutes un trottoir. 

  

Figure 3.5 : Carte du réseau cyclable de la r� gion de l’Outaouais. Modifié de CCN, 2007. 

3.2.5 Dénombrement des espaces de stationnement à p roximité 

La plupart des rues avoisinantes au campus contiennent des restrictions de stationnement 

quand au nombre d’heures permises. Si les politiques de stationnement au Cégep sont 

modifiées, le problème ne débordera donc pas dans les quartiers à proximité du campus; 

les étudiants et le personnel du Cégep ne se retrouveront pas en conflit avec les résidents 

voulant utiliser le même espace (Certu, 2008).  

Campus 

Gabrielle-Roy 
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4 ANALYSE 

Étant donné que le terme transport durable signifie la meilleure intersection des 3 volets du 

développement durable, soit l’environnement, l’aspect social et l’économie, l’analyse sera 

divisée selon ces 3 sphères afin de mieux cerner les enjeux de chaque plan. L’explication 

de quelques termes couramment utilisés dans le jargon de la planification des 

déplacements, ainsi que les résultats de l’enquête origine-destination de 2005, précèdent 

l’analyse en 3 volets. 

4.1 Vocabulaire 

·  Déplacement : Un déplacement est effectué lorsqu’une personne se dirige d’une 

origine à une destination en une seule fois, selon un motif bien précis, son motif de 

déplacement.  

·  Mode : Un déplacement peut comprendre plusieurs modes tels qu’une portion à la 

marche pour débuter, suivi d’une portion en autobus et d’une autre portion à la 

marche pour terminer.  

·  Part modale : La part modale constitue la proportion des déplacements effectués 

par un mode de transport donné, par rapport au nombre total des déplacements 

effectués par tous les modes.  

4.2 Comprendre les déplacements de la région 

Le rapport du comité TRANS sur l’enquête Origine-Destination de 2005 révèle plusieurs 

informations quant à la mobilité et les tendances en matière de déplacement dans la région 

de la capitale nationale. L’enquête divulgue, entre autres, le nombre de déplacements 

selon leur motif, leur distribution géographique et les modes de transport utilisés ainsi que 

les parts modales des différents déplacements. Le comité TRANS est formé de plusieurs 

acteurs en déplacement de la région de la capitale nationale : les villes de Gatineau et 

d’Ottawa, la Société de transport de l’Outaouais, les ministères des Transports du Québec 

et de l’Ontario ainsi que de la Commission de la capitale nationale.  

4.2.1 Part modale et motifs des déplacements à l’in térieur de la région 

Durant la journée, environ 60 % des déplacements sont effectués en voiture. Pour les 

périodes de pointes du matin (6 h 30 à 9 h) et de l’après-midi (15 h 30 à 18 h), les 

déplacements en voiture sont légèrement moins populaires, la part modale du transport en 
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commun augmentant légèrement durant ces périodes, comme l’illustre la figure 4.1 (Trans, 

2006).  

 
Figure 4.1 : Parts modales par moment de la journée en 2005. Tiré de Trans, 2006, p.14. 

En ce qui concerne les motifs de ces déplacements, sur une période de 24 h, les 

déplacements reliés aux études ne représentent que 7 %. Ils constituent 24 % des 

déplacements de la période de pointe du matin, mais seulement 1 % de la période de 

pointe de l’après-midi, comme le résume le tableau 4.1 suivant. Il est à noter que les 

déplacements partant du Cégep vers la maison ne font pas partie des déplacements reliés 

aux études, mais plutôt du retour à la maison.  

Tableau 4.1 : Part des études comme motif de déplacement. 

Motif de  
déplacement 

Période  Part des déplacements 
dans la capitale nationale 

Études 

24 h 7 % (� ��

Pointe du matin 24 % (� � 

Pointe de l’après-midi 1 % (� � 

(1) Trans, 2006, p.16. 

Par conséquent, on pourrait s’attendre à ce que, lors de la période de pointe du matin, les 

établissements d’éducation soient bien desservis en transport en commun puisqu’ils 

constituent le quart des déplacements matinaux. Par contre, au courant de la journée, il 

pourrait arriver que le service de transport en commun soit moins efficace, car les études 

représentent une faible portion des déplacements en 24 h. Cette situation pose problème 

pour les établissements collégiaux qui ont des horaires très variables, les cours débutant et 

se terminant en toute heure de la journée.  
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4.2.2 Origine-destination des déplacements de la ré gion 

En observant les débits origine-destination principaux de la région d’Ottawa-Gatineau, on 

peut porter une attention particulière à ceux se dirigeant vers le secteur Hull Périphérie, 

secteur où est situé le campus Gabrielle-Roy du Cégep de l’Outaouais. Le tableau 4.2 

suivant illustre les origines des déplacements vers le secteur Hull Périphérie, en 

provenance de trois autres secteurs. 

Tableau 4.2 : Origine des déplacements vers le secteur Hull Périphérie. 

Origine  Destination  Part des déplacements  
de différents secteurs 
vers Hull Périphérie 

Aylmer 

Hull Périphérie 

17 % (� ��des déplacements ayant 
comme origine Aylmer�

Pointe Gatineau 16 % (� ��des déplacements ayant 

comme origine Pointe Gatineau 
Gatineau Est 13 % (� ��des déplacements ayant 

comme origine Gatineau Est 
(1) Trans, 2006, p.22. 

Les déplacements de tous les secteurs vers le centre-ville représentent 16 % de tous les 

déplacements en période de pointe du matin (Trans, 2006). Ainsi, les établissements situés 

aux centres-villes d’Ottawa ou de Hull sont mieux desservis par le transport en commun 

puisque la demande est plus grande pour le centre-ville que pour tout autre secteur. Un 

campus situé plus en périphérie, tel le campus Gabrielle-Roy du Cégep de l’Outaouais, 

peut être désavantagé par le service, à cause de la plus faible demande de transport 

comparé au reste de la région. La figure 4.2 suivante illustre les déplacements principaux 

de chaque secteur de la région de la capitale nationale, en période de pointe du matin. 
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Figure 4.2 : Débits origine-destination principaux (par secteur) – déplacements du matin en 2005. 

Modifié de Trans, 2006, p.21. 

Le portrait des déplacements de la région étant maintenant établi, une analyse des 

conséquences de ces mouvements sur l’environnement, sur l’aspect social et sur 

l’économie sera effectuée afin d’orienter les solutions pour le transport relié aux études 

vers des options plus durables. 

4.3 Volet environnement 

Puisque les effets environnementaux des déplacements en automobile sont connus et que 

la documentation à cet effet abonde, seulement les grandes lignes des principaux effets 

seront exposées. La nuisance environnementale cruciale des automobiles est la pollution 

atmosphérique, incluant l’émission de gaz à effet de serre (GES) (Lepeltier, 2002). �  cela 

s’ajoutent le bruit et l’occupation de l’espace.  

4.3.1 Pollution atmosphérique 

Au Québec, le secteur des transports représente environ 27 % de toute l’énergie 

consommée. L’énergie des transports, provenant à 99,6 % de source pétrolière (MTQ, 

1994), est responsable du tiers des émissions de GES du Québec (MDDEP, 2002). En 

17 % 

16 % 

13 % 
Campus 

Gabrielle-Roy 
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2005, plus de 35 millions de tonnes équivalent de CO2 ont été rejetées par les différents 

moyens de transport (MTQ, s.d.). D’autres polluants, provenant principalement de la 

combustion des carburants, s’ajoutent à l’émission de CO2 : les oxydes d’azote (NOx), le 

dioxyde de soufre (SO2), le monoxyde de carbone (CO), les particules fines et les 

composés organiques volatiles (COV) (Lepeltier, 2002).  

L’étendue des impacts est différente selon le type de polluant. Certains polluants 

engendrent une pollution locale qui n’apparaît qu’en milieu urbain. C’est le cas du smog, 

qui peut être causé par les COV et les oxydes d’azote (Olivier, 2002). Entre 2004 et 2008, 

les Gatinois ont subi 58 jours de mauvaise qualité de l’air, dont 39 jours de smog (Barrière, 

2009). D’autres polluants ont un impact négatif régional et sont transportés au gré des 

vents vers des zones non urbaines. C’est le cas des pluies acides, qui sont, entre autres, 

causées par le dioxyde de soufre (Oliver, 2002). Les pluies acides ne tombent pas 

nécessairement à l’endroit où la pollution a été effectuée et des zones qui n’ont rien à voir 

avec ce type de pollution peuvent par conséquent être touchées. Finalement, concernant le 

dioxyde de carbone, la pollution est à l’échelle mondiale puisque la génération de ces GES 

contribue aux changements climatiques. Le tableau 4.3 résume les principaux polluants 

atmosphériques provenant des automobiles. 

Tableau 4.3 : Conséquences environnementales des principaux polluants provenant des voitures. 

Polluants  Conséquence  enviro nnementale  � tendue 

Dioxyde de carbone  CO2  Gaz à effet de serre –  
Changements climatiques 

Mondiale 

Dioxyde de soufre SO2 Pluies acides(� � Régionale 

Oxydes d’azote NOx Smog(� � Locale 

Composés organiques 
volatiles 

COV Smog(� � Locale 

(1) Olivier, 2002. 

Étant donné que les changements climatiques sont un phénomène mondial, un plan 

planétaire était nécessaire pour y remédier. En 1992, pour lutter contre les GES, le 

protocole de Kyoto a été créé et est à ce jour ratifié par 192 pays (Unfccc, s.d.). Pour le 

Québec, l’objectif fixé est une réduction de 6 % du niveau de 1990 des émissions de GES 

(Beauregard-Tellier, 2003). Pourquoi ne pas se baser sur cet objectif provincial pour 

donner une cible au Cégep quant à la quantité de voitures se rendant à leur 

établissement? 
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La pollution atmosphérique a des conséquences sur la santé humaine, les bâtiments, les 

récoltes, les forêts et plus généralement, sur la biosphère (Lepeltier, 2002). Elle est à 

l’origine de 8 % des morts non accidentelles au Canada, causant plus de décès que le 

cancer et les accidents de la route (Actu, 2001). 

4.3.2 Bruit 

La pollution sonore générée par la circulation routière ne représente pas que des irritants. 

Elle a aussi des répercussions sur la santé, dont des perturbations du sommeil et des 

maladies cardio-vasculaires, en plus de déranger (Lepeltier, 2002).  

4.3.3 Consommation d’espace 

Les campus situés en périphérie offrent de vastes espaces de stationnement comparé à 

ceux établis dans les centres-villes. De plus, lorsque ceux-ci doivent abolir des places de 

stationnement, par exemple pour le réaménagement de voirie ou la construction de 

nouveaux bâtiments, de nouvelles places de stationnement sont souvent aménagées plus 

loin, l’espace n’étant pas restreint, augmentant ainsi l’empreinte au sol de l’établissement, 

en plus d’augmenter la superficie des surfaces imperméables (Demers, 2006). Lorsque la 

même situation se présente plus près des centres urbains, la solution est plutôt de réduire 

le nombre de places (Certu, 2008). 

Les espaces de stationnement sont vastes et entrent en conflit avec d’autres usages qui 

pourraient être faits de cet espace (Certu, 2008). Dans le cas des stationnements reliés à 

l’éducation, la demande est saisonnière et les espaces sont passablement vides en été ou 

lors de congés et l’espace est alors inutilisé et inutilisable à d’autres fins. Est-ce que la 

construction d’espaces de stationnement représente la meilleure utilisation de l’espace?   

En créant de vastes espaces de stationnement, on contribue à l’étalement urbain, qui 

provoque plusieurs conséquences néfastes sur plusieurs plans. Tout d’abord, l’espace ne 

pouvant pas servir à d’autres usages, comme des logements et des commerces de 

service, on repousse ces usages plus loin sur le territoire. Ensuite, en offrant des espaces 

de stationnement, les gens ont l’option d’habiter plus loin et de se rendre en voiture à 

destination. Leurs déplacements, étant alors plus longs, auront plus de répercussions 

environnementales négatives. De plus, si le mode de transport choisi est un mode passif, il 

aura des répercussions sur la santé des usagers, car plus on vit loin, plus on a 

nécessairement besoin de la voiture pour sortir, moins on marche et plus les transports en 

commun auront de la difficulté à rejoindre toute la population (Demers, 2006). L’étalement 
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urbain rend donc l’automobile indispensable et provoque une dépendance envers cette 

dernière (Schiller, 2010). Et finalement, au niveau économique, plus d’infrastructures 

seront requises pour rejoindre les gens habitant plus loin et les coûts seront alors 

augmentés.  

On peut quantifier l’utilisation de l’espace en multipliant sa durée par sa superficie; la 

consommation espace-temps (Bruun and Schiller, 1996). C’est une mesure intéressante à 

utiliser pour comparer les différents modes de transport entre eux. La voiture étant garée 

95 % du temps, le coût de consommation d’espace-temps sera élevé. Dans le cas de 

l’autobus, lors du déplacement, comme il est de plus grande superficie que la voiture et 

qu’il effectue un trajet plus long que la voiture, il consomme un peu plus d’espace-temps. 

Cependant, si on utilise l’autobus, une fois à destination on ne consomme plus d’espace, 

car l’autobus continue son trajet. C’est le stationnement d’un véhicule qui est le plus grand 

consommateur espace-temps (Bruun and Schiller, 1996). Par conséquent, pour un 

déplacement où l’on va rester à destination pour une longue durée, il est plus avantageux 

de prioriser l’autobus par rapport à la voiture du point de vue consommation espace-temps. 

Une voiture, même remplie de passagers, consomme plus d’espace-temps qu’un autobus 

partiellement rempli (Bruun and Schiller, 1996). Finalement, le fait d’offrir des espaces de 

stationnement provoquera inévitablement un résultat très peu efficient de consommation 

espace-temps (Bruun and Schiller, 1996). 

Appliquons la mesure espace-temps au cas du Cégep de l’Outaouais. Si on se rend au 

Cégep en voiture pour une journée entière, on consommera beaucoup d’espace-temps, 

car la voiture y sera garée toute la journée. L’automobile n’était donc pas le moyen le plus 

efficient dans ce cas. Par contre, si on ne se rend au Cégep que pour une période d’une 

heure, en dehors des heures de pointe, et que le déplacement en autobus prend 45 

minutes dans chaque sens, peut-être qu’il serait alors plus efficient de s’y rendre en voiture 

côté espace-temps? 

En conclusion pour ce volet, idéalement, le mode de transport choisi aura la plus petite 

empreinte écologique possible, en particulier au niveau de la pollution atmosphérique, du 

bruit et de la consommation d’espace. Même en étant conscients de ces conséquences 

environnementales, la majorité des gens optent pour le transport en voiture tel que 

démontré dans l’enquête origine-destination de 2005 (Trans, 2006). Quels sont donc les 

facteurs qui les poussent à faire un tel choix? 
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4.4 Volet Social 

L’automobile est aujourd’hui indissociable du mode de vie dans les pays industrialisés. Les 

automobilistes parcourent deux fois plus de kilomètres par an aujourd’hui qu’il y a 30 ans 

(Villeneuve, 2005). La possession d’une automobile ne constitue plus aujourd’hui un 

produit de luxe (Lepeltier, 2002). De 1995 à 2005, l’accès à un véhicule a augmenté de 10 

% dans la région de la capitale nationale (Trans, 2006). Évidemment, l’accès à un véhicule 

est un déterminant majeur du nombre de déplacements effectués par une personne ainsi 

que du mode choisi, en l’occurrence l’automobile, au détriment des autres modes comme 

le transport en commun, la marche ou le vélo (Trans, 2006). Mais, mis à part l’accès à 

l’automobile, qu’est-ce qui détermine le choix des étudiants et du personnel à utiliser leur 

voiture plutôt qu’un autre mode pour se rendre au collège? Peut-on influencer ce choix? 

4.4.1 Concurrence entre les modes de déplacement 

Les différents modes de transport sont en concurrence lorsque vient le temps de faire le 

choix du mode à utiliser. L’usager optera alors pour ce qui est le plus pratique pour lui, en 

termes de confort, de flexibilité, d’efficacité et de coût. Chaque usager a ses propres goûts 

et préférences. Il serait utopique de penser que les gens vont opter pour une solution plus 

environnementale, mais moins avantageuse sur d’autres plans, seulement par bonne 

conscience. Seulement un certain pourcentage de la population agira ainsi.  

Pour déterminer vers quel mode il penchera, l’usager pèsera les avantages et les 

inconvénients de chacun des modes en concurrence. Par exemple, en voiture au centre-

ville, les inconvénients pourraient être la circulation dense, provoquant un stress associé à 

la conduite dans de telles conditions ainsi qu’une durée variable des trajets. Le 

stationnement en ville est aussi très souvent un casse-tête. En transport en commun au 

centre-ville, les avantages seraient les voies réservées, le fait de ne pas avoir à stationner 

son véhicule, l’épargne en temps et en stress; les inconvénients seraient la longueur du 

trajet à parcourir et l’inconfort dans le cas d’autobus bondés. Dans la situation du Cégep de 

l’Outaouais, la circulation routière est peu problématique pour l’instant, ce qui diminue les 

inconvénients normalement associés à l’utilisation de la voiture en zone urbaine. Par 

contre, si la tendance se maintient et que le nombre d’espaces de stationnement augmente 

d’année en année, un plus grand problème de circulation pourrait survenir. De plus, les 

étudiants en provenance de certains secteurs plus éloignés, subissent les effets de 

circulation des déplacements vers le centre-ville durant leur trajet vers le campus Gabrielle-

Roy. 
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4.4.2 Influencer le choix modal 

Pour diriger les gens vers un meilleur mode, différentes alternatives doivent être 

proposées. Les solutions alternatives sont ardues à implanter, car elles sont plus 

restrictives et potentiellement plus dispendieuses. Il existe deux modes d’action pour 

diminuer ces restrictions : soit en offrant des incitatifs au mode à favoriser, d’ordre financier 

par exemple, afin de le bonifier d’avantages pour réduire la proportion des avantages des 

autres modes ou soit en augmentant l’attractivité du mode à favoriser (Camosun, 2009). 

4.4.3 Comment se fait le choix modal 

Quelles sont les principales raisons qui vont pousser un utilisateur à choisir un mode plutôt 

qu’un autre? La première étape d’un plan de transport durable peut être d’effectuer un 

sondage auprès de la population de l’établissement pour connaître les motivations des 

gens. Les résultats du tableau 4.4 sont ceux du sondage du collège Camosun (2008) de 

Victoria, en Colombie-Britannique. Les résultats présentés dans ce tableau résument les 

inconvénients pour l’usager uniquement, c’est-à-dire excluant ceux reliés à l’environnement 

et à l’économie. 

Tableau 4.4 : Raisons évoquées pour éviter l’usage d’un mode 

Volet social  

 Inconvénients (� � 

Marche  -Distance 
-Conditions météorologiques 

Vélo 
-Distance 
-Conditions météorologiques 
-Requiert un vélo et de l’équipement 

Covoiturage -Horaires (école, travail, enfants) 
-Difficulté à trouver des covoitureurs 

Transport en 
commun 

-Service limité 
-Horaire limité 
-Fréquence limitée 
-Temps de déplacement requis 
-Correspondances requises 
-Responsabilités (enfants, animaux, travail) 
-Inconfortable 

(1) Camosun, 2008. 

Lors du même sondage, 70 % des répondants ont affirmé être prêts à utiliser les transports 

en commun, 52 % accepteraient de covoiturer, 39 % voudraient bien utiliser leur bicyclette 
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et 19 % seraient enclins à marcher (Camosun, 2008). Pour ce qui est de la marche, il faut 

que les distances soient de moins d’un kilomètre pour que les gens acceptent de marcher 

(Toor and Havlick, 2004). On peut conclure de ces chiffres que les gens ont la volonté 

d’utiliser d’autres modes si on les incite à le faire. 

Si un laissez-passer pour les transports en commun est offert à prix réduit, cela constituera 

un incitatif pour les utilisateurs (Toor and Havlick, 2004). Si l’arrêt de transport en commun 

est situé juste devant l’entrée principale de l’établissement et que le stationnement, quant à 

lui, est situé à quelques minutes de marche de cette même porte, le transport en commun 

sera donc plus attrayant.  

Quant au choix d’utiliser la voiture, il est déterminé principalement par la disponibilité des 

espaces de stationnement et par l’accessibilité à du transport en commun et 

secondairement, par le lieu de résidence (Certu, 2008). Le stationnement devient donc un 

levier des politiques de déplacement. 

4.4.4 Le stationnement - Levier de décision du choi x modal 

Les politiques incitatives aux modes de transport autres que la voiture ont leurs limites si 

elles ne sont pas associées à des contraintes de stationnement (Certu, 2008). Il serait 

donc important que le Cégep de l’Outaouais se dote d’une telle politique. En augmentant le 

prix du stationnement, on diminue l’attractivité de la voiture par rapport aux autres modes. 

Le prix du stationnement est reconnu pour être un des plus gros facteurs de dissuasion de 

l’utilisation de l’automobile (Toor and Havlick, 2004).  

En conclusion du volet social, les usagers peuvent être guidés vers des choix, mais, parmi 

les choix offerts, ils choisiront celui qui est le plus adapté à leurs besoins, côté confort, 

flexibilité et efficacité, d’où l’importance d’augmenter l’attractivité et les incitatifs du mode à 

favoriser. 

4.5 Volet économie 

Un plan de transport n’est pas durable si le côté économique est négligé. Par exemple, il 

serait impossible de fournir le transport en commun gratuit aux étudiants, sans avoir une 

source de financement pour ce programme. Les espaces de stationnement rapportent un 

revenu stable aux établissements d’enseignement et c’est pourquoi il est difficile pour eux 

de décider de ne pas ajouter d’espaces de stationnement lorsque la demande est 

présente. Mais est-ce que le coût réel est imputé aux utilisateurs du stationnement? 
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4.5.1 Coûts pour l’utilisateur de la voiture 

Une fois que la voiture est achetée, les coûts d’utilisation sont peu élevés. Il faut que 

l’utilisation de l’automobile soit plus dispendieuse et qu’elle représente les coûts réels pour 

que les comportements des usagers changent (Litman, 1998). Par exemple, lors du 

sondage du collège Camosun (Camosun, 2008), 61 % des étudiants et 38 % des membres 

du personnel ont affirmé qu’ils considéreraient utiliser les transports en commun au lieu de 

leur voiture si le prix de l’essence augmentait. Donc, le coût à l’utilisateur est un facteur 

important dans le choix modal. Les faibles coûts d’utilisation de l’automobile ne sont donc 

pas concurrentiels avec les autres modes de transport. Cependant, ces coûts ne 

considèrent que les coûts internes. 

En moyenne, les coûts internes, qui varient selon l’utilisation, représentent moins de 50 % 

des coûts d’utilisation de l’automobile, les coûts internes fixes représentent 25 % et les 

coûts externes constituent le tiers des coûts, tel que l’illustre la figure 4.3 (Litman, 1998). 

Les coûts internes variables sont constitués principalement des dépenses d’essence et 

d’entretien. Les coûts internes fixes sont principalement les assurances et l’immatriculation. 

Mais qu’est-ce que les coûts externes? 

 

Figure 4.3 : Proportion des coûts réels d’utilisation de l’automobile 

4.5.2 Les externalités ou les coûts pour la société  

Les coûts externes, ou externalités, représentent les éléments non évalués financièrement 

et qui ne sont donc pas inclus dans un coût. En d’autres mots, c’est un phénomène dont 

les responsables ne subissent pas tous les effets de leurs actes (Lepeltier, 2002). Dans 

notre cas, les non usagers de l’automobile subissent des effets non désirés à cause des 

utilisateurs de l’automobile.  
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Les différentes externalités négatives de l’automobile pourraient comprendre les coûts 

engendrés par la pollution de l’air et de l’eau, par la consommation de ressources non 

renouvelables, par la construction des infrastructures routières et par l’aménagement du 

territoire, pour ne nommer que les principaux (Litman, 1998). Les différents coûts externes 

sont reproduits dans le tableau 4.5, classés selon chacune des trois sphères du 

développement durable. Les plus fréquemment pris en compte dans les calculs 

d’externalités sont la pollution de l’air, l’effet de serre et le bruit (Lepeltier, 2002). Par 

exemple, le coût des GES est chiffré entre dix et cinquante dollars par tonne de CO2 

(Beauregard-Tellier, 2003). 

Tableau 4.5 : Coûts externes de l’utilisation de l’automobile 

Environnement  Social  Économie  

Pollution de l’air  
Pollution de l’eau 
Consommation d’espace 
Consommation de ressources 
Bruit 
Destruction d’écosystèmes 

Accidents 
Congestion 
Occupation du territoire 
Utilisation du territoire 
Segmentation du territoire 
Iniquité des choix modaux 

Construction 
d’infrastructures 
Entretien d’infrastructures 
Services municipaux 
Dépréciation d’un territoire 
Gestion des déchets 

4.5.3 Internaliser les externalités 

Lorsqu’on tente de chiffrer ces externalités négatives et de les intégrer au coût d’utilisation, 

on parle d’internaliser les externalités. Ainsi, les usagers compensent par la fiscalité pour 

les nuisances causées aux non usagers, en déboursant le coût réel des dépenses 

engendrées par leur acte. C’est un terme grandement utilisé dans le domaine de 

l’environnement. C’est aussi le principe du pollueur-payeur. Cependant, comme les 

externalités sont souvent intangibles, il est fastidieux de chiffrer différentes conséquences 

comme la pollution de l’air et l’augmentation des GES. Les coûts de dépollution sont la 

plupart du temps inconnus et pire encore, on ignore l’ampleur des dommages causés 

(Bontems et Rotillon, 2003). 

 
L’internalisation des externalités est un outil économique puissant pour orienter les 

comportements puisque les prix se retrouvent plus élevés (Lepeltier, 2002). Les surplus 

dégagés par le prix plus juste peuvent alors êtres investis dans d’autres modes qui 

contiennent moins d’externalités négatives, mais qui avaient un coût plus élevé avant 

l’internalisation des coûts. Par exemple, dans le cas du Cégep de l’Outaouais, un moyen 

d’intégrer les externalités au faible prix d’utilisation de la voiture serait d’augmenter le prix 
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du stationnement. Des surplus seraient alors amassés et ils pourraient être réinvestis dans 

le transport en commun qui, avant l’ajustement de prix, était plus cher que l’utilisation de 

l’automobile. 

4.5.4 Coûts pour le Cégep de l’Outaouais 

Le Cégep de l’Outaouais ne peut cacher que la vente de vignettes de stationnement est 

une bonne source de financement. Le prix actuel de la vignette couvre les frais d’entretien 

et l’amortissement des infrastructures de stationnement et dégage même de légers 

surplus. Évidemment, vendre plus de vignettes qu’il n’y a d’espaces de stationnement 

disponibles est aussi intéressant financièrement pour le collège. Il serait donc difficile 

d’abolir totalement la vente de vignettes. 

De plus, avec l’option de stationnement, le Cégep est en plein contrôle de la situation. Il 

connaît les différents prix en cause et les différentes statistiques de vente de vignettes. 

Ainsi, cette option représente moins de risques, car elle n’a pas de variables inconnues; le 

Cégep est en contrôle de tous les paramètres.  

Cependant, comme il n’existe pas assez de cases de stationnement pour chaque étudiant, 

des alternatives doivent absolument être trouvées. De plus, si l’établissement désire 

s’orienter vers un transport plus durable, la proportion des gens se rendant au collège en 

voiture doit impérativement diminuer. Parmi les options possibles pour les déplacements, il 

faut envisager le transport en commun. Si le Cégep désire inciter les jeunes à prendre le 

transport en commun, tel que mentionné dans les sections précédentes, un incitatif 

significatif est le coût : réduire le coût du transport en commun. Cependant, une telle option 

peut être très dispendieuse pour le cégep. Comment financer une telle initiative?  

En optant pour financer une partie du transport en commun au lieu d’augmenter les 

espaces de stationnement, le Cégep doit faire face à plusieurs variables inconnues ou hors 

de son contrôle. Premièrement, le collège n’a aucun contrôle sur la qualité du service 

fourni aux étudiants par la société de transport en commun. Deuxièmement, les dirigeants 

du Cégep ne peuvent connaître à l’avance combien d’usagers adhèreront à ce programme 

et il devient alors difficile de prévoir combien coûtera cette opération. Cette situation a été 

le cas de l’Université de Sherbrooke qui a été victime de son propre succès. Plus 

d’étudiants que planifié ont été enthousiasmés par l’opportunité et ont adhéré au 

programme de transport en commun gratuit. Ce cas mérite qu’on l’examine de plus près. 
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4.5.5 Sources de financement – Le cas de l’Universi té de Sherbrooke 

Les propos de cette section proviennent d’une discussion avec Monsieur Alain Webster 

(Webster, 2010), vice-recteur au développement durable et aux relations 

gouvernementales de l’Université de Sherbrooke.  

Lors de l’année scolaire 2002-2003, l’Université de Sherbrooke manquait une fois de plus 

de places de stationnement. Son équipe a alors décidé d’investir dans la mobilité plutôt 

que d’investir dans de nouveaux espaces de stationnement et ce, malgré le fait que les 

stationnements sont une source de revenu, étant donné qu’ils n’incluent pas les coûts 

externes imputés à la société. Suite à cette décision, depuis 2004, l’Université de 

Sherbrooke offrait à tous ses étudiants des abonnements de transport en commun gratuits. 

Ils ont été les premiers au Québec à offrir un programme de ce genre. Comme ce 

programme a eu beaucoup de succès auprès des étudiants, il en coûtait 1,6 million de 

dollars par année à l’Université de Sherbrooke. Ils se sont alors demandé comment 

financer ce programme de façon permanente. 

Au début du programme, l’Université pigeait à même ses fonds et ne recevait aucune 

subvention. Cette option n’était évidemment pas viable à long terme. Comme il est 

extrêmement difficile de trouver des investisseurs externes, il ne reste donc que 2 

solutions : soit que l’Université absorbe les coûts, soit que les étudiants en assument une 

plus grande partie. Quelle serait la contribution acceptable des étudiants pour les passes 

mensuelles de transport en commun? Selon lui, les étudiants devraient débourser au 

moins 50 % du prix de l’abonnement.  

Les différentes pistes de solution pour absorber les 1,6 million de dollars annuels 

consistent à demander une compensation de 30 $ par étudiant, ou en chargeant, par 

exemple, 250 $ par session par espace de stationnement. Cependant, ce prix de 

stationnement est plutôt élevé pour Sherbrooke. L’option de la contribution étudiante 

devient alors plus réaliste et c’est ce qui a été adopté : les étudiants devront contribuer au 

transport en commun à 50 %; l’Université déboursera l’autre 50 %.  

En conclusion du volet économie, les alternatives optimales seraient celles qui 

avantageraient le coût déboursé par les étudiants, par l’établissement, ainsi que par la 

société. Bien sûr, parmi les coûts déboursés par les non utilisateurs et par la société en 

général, plusieurs sont des externalités et par conséquent, très difficiles à chiffrer. 
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5 ANALYSE DE DURABILITÉ  

Afin de comparer la durabilité des différents modes de transport entre eux, un système de 

pointage a été développé. Les 5 modes de transport sélectionnés sont la voiture en solo, le 

covoiturage (à 2 personnes), le transport en commun, le vélo ainsi que la marche. 

5.1 Critères de durabilité 

Des critères de durabilité ont été établis et classés selon chacune des trois sphères du 

développement durable. Ces critères découlent du précédant chapitre d’analyse et 

représentent des points importants à considérer lors du choix du transport modal. Des 

pointages ont été attribués à chacun des critères, les pondérant ainsi entre eux, pour un 

maximum de 30 points par sphère. Plus un mode répondra aux critères de durabilité d’une 

sphère, plus il obtiendra un pointage élevé. Il est à noter que l’attribution des points est 

relativement arbitraire et qu’elle fait appel au jugement de l’analyste. Les critères, ainsi que 

leur pointage respectif, sont présentés au tableau 5.1. 

Par la suite, ces critères ont été appliqués à la situation du Cégep de l’Outaouais. Selon la 

situation géographique et démographique d’un établissement, les résultats pourraient être 

différents. Par exemple, pour certains campus universitaires, la marche pourrait être un 

mode très réaliste pour la majorité des usagers étant donné que les étudiants habitent plus 

à proximité. Ou encore, le transport en commun pourrait être presqu’impossible à 

encourager dans certaines villes où le service n’est peu ou pas existant. Alors en attendant 

l’arrivée du transport en commun, il faudrait à court terme trouver d’autres solutions, 

comme le covoiturage, pour rendre le transport plus durable dans de telles situations. Les 

résultats du Cégep de l’Outaouais sont illustrés dans le tableau 5.2. 
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Tableau 5.1 : Critères de durabilité des trois sphères du transport durable 

Impact  Critères de durabilité (Pointage)  

Environnement   

Pollution atmosphérique (12 points) -Bas niveau (12) 

Bruit (3 points)  -Bas niveau (1.5) 

-Peu fréquent (1.5) 

Consommation d’espace (15 points) 

 

-Faible altération des écosystèmes (7) 

-Faible superficie des routes (4) 

-Faible superficie des stationnements (4)  

Social   

Confort (10 points) 

 

-Cause peu de circulation (3) 

-À l’abri des intempéries (4) 

-Santé de l’usager (3) 

Flexibilité (10 points) 

 

-Flexibilité lors d’imprévus (3) 

-Horaires adaptables (4) 

-Équité (3) 

Efficacité (10 points) -Temps de déplacement efficace (4) 

-Efficience du temps de déplacement (2) 

-Distance à parcourir optimale (4) 

Économie   

Faibles coûts pour l’usager (7 points) -Coûts directs (4) 

-Coûts indirects (3) 

Faibles coûts pour le Cégep de l’Outaouais 

(8 points) 

-Coûts d’exploitation (4) 

-Coûts des infrastructures (4) 

Faibles coûts externes pour la société  

(15 points) 

 

-Coûts liés à la pollution (5) 

-Coûts liés à la santé publique (5) 

-Coûts des infrastructures (5) 
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Tableau 5.2 : Pointages obtenus par le Cégep de l’Outaouais pour chacun des modes de transport. 
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5.2 Indice de durabilité 

Une fois le pointage calculé à l’aide des critères de durabilité, il a été transposé sur un axe 

de comparaison. Plus le pointage est élevé, plus il est situé près du centre. La solution la 

plus durable sera la solution pour laquelle les trois cercles, désignant chacun une des trois 

sphères du développement durable, ont la plus grande surface d’intersection. Cela 

signifiera que le meilleur équilibre entre les trois sphères a été atteint. Les cinq figures 

suivantes indiquent l’indice de durabilité des cinq modes de transport considérés. 

Figure 5.1 : Durabilité de la voiture   Figure 5.2 : Durabilité du covoiturage 

 

Figure 5.3 : Durabilité du transport en commun 

 

 

Environnement 

Social � conomie 

Environnement 

Social � conomie 

Environnement 

Social � conomie 
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Figure 5.4 : Durabilité du vélo    Figure 5.5 : Durabilité de la marche 

 

Selon ces figures, la voiture ne constitue pas un mode de transport durable puisqu’il n’y a 

aucune intersection entre les 3 cercles. Le covoiturage non plus n’est pas durable. Par 

contre, si le covoiturage s’effectuait à 4 personnes, dans une petite voiture, le résultat 

serait probablement différent, car en ce moment, le moyen de transport le plus efficace est 

la voiture à 4 personnes (Gravel, 2010). Le transport en commun semble être un excellent 

équilibre entre les trois sphères puisqu’il présente une surface d’intersection considérable, 

représentée en vert dans la figure. Finalement, la marche et le vélo sont des modes très 

durables si on considère tous les critères environnementaux, sociaux et économiques.  

Ainsi, pour avoir un plan de transport le plus durable possible, il faudrait privilégier les 

modes de transport dans l’ordre suivant : marche, vélo, transport en commun, covoiturage 

et finalement, l’automobile en solo. Des solutions pour inciter chacun de ces modes seront 

proposées au chapitre suivant. 

 

 

  

Environnement 

Social � conomie 

Environnement 

Social � conomie 
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6 SOLUTIONS 

À la lumière des informations recueillies au chapitre d’analyse, il est évident que la voiture 

ne représente pas un choix de transport durable. Comment faire pour modifier cette 

habitude qui est si encrée dans le mode de vie? 

6.1 Vers un transport plus durable 

Comme vu dans le chapitre précédant, les modes les plus durables, dans le cas du Cégep 

de l’Outaouais, sont respectivement la marche, le vélo, le transport en commun, le 

covoiturage et la voiture en solo. C’est donc dans cet ordre que les modes de transport 

devraient être priorisés. 

6.1.1 Solution mixte : À chaque déplacement sa solu tion! 

Le problème est simple, mais la mise en œuvre l’est moins. Une solution mixte est 

nécessaire. De plus, la mise en place d’un plan de transport doit constituer un cycle 

continu qui requerra des ajustements et des adaptations à chaque début d’année scolaire. 

« Il ne faut pas imaginer qu’il y a une solution unique et universelle» (Gravel, 2010, p.A8). 

En Allemagne, en Angleterre, en Californie, en Belgique et en France, la tendance est 

maintenant au cocktail de solutions : trouver une solution propre à chaque usager, autre 

que voyager seul en voiture (Gravel, 2010).  

Le but n’est pas d’interdire l’utilisation de l’automobile. Il faut plutôt réduire l’usage 

automatique et habituel de l’automobile, mais sans empêcher les usages occasionnels 

(Certu, 2008). De plus, on ne peut forcer toute une population à utiliser les transports en 

commun. Certains n’ont pas accès au transport en commun, d’autres ont, par exemple, 

des contraintes familiales ou encore des conditions médicales particulières.  Il faut plutôt la 

réduire, la limiter à certains types de déplacements et la rendre plus efficace en ajoutant le 

covoiturage.  

L’objectif est d’avoir une répartition efficiente des usagers entre les différents modes soit 

l’automobile, le transport en commun, le covoiturage et les transports actifs. Par exemple, 

pour les étudiants habitant loin, dans des endroits non desservis par le transport en 

commun, le covoiturage pourrait représenter une meilleure solution que l’auto-solo. 
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6.1.2 Devenir un modèle? 

La Certification Cégep Vert existe, mais se fait sur une base volontaire. Plusieurs niveaux 

peuvent être atteints, dépendamment des mesures que le cégep met en place et du 

nombre d’années de participation : niveau 1, niveau 2, niveau 3 et niveau excellence. Seul 

le niveau excellence contient un critère relatif au transport : mettre en place des mesures 

favorisant les transports actifs et en commun (Enjeu, s.d.). Il ne faut donc pas compter sur 

ce type de certification pour faire évoluer les plans de transport des collèges. 

Pourquoi le Cégep de l’Outaouais ne deviendrait-il pas un exemple en matière de transport 

durable pour les autres cégeps de la province? Tel que démontré dans le sondage, les 

cégeps sont lents à emboiter le pas dans ce domaine. Le Cégep de l’Outaouais pourrait 

devenir un modèle, un peu comme l’Université de Sherbrooke qui est souvent citée à titre 

d’exemple de développement durable. 

Le marketing pourrait aussi être utilisé pour venter les mérites d’un tel plan. Pourquoi pas 

« Cégep en santé »? 

6.2 Les différents acteurs 

Le Cégep de l’Outaouais, la société de transport de l’Outaouais, la ville de Gatineau, les 

différents paliers de gouvernement provincial et fédéral et les utilisateurs ont chacun leur 

rôle à jouer dans l’implantation d’une solution de transport durable. Cependant, le Cégep 

ne doit pas attendre que tous les autres acteurs fassent leur part avant de faire la sienne. 

6.2.1 Volonté du Cégep de l’Outaouais 

Une variété de politiques et de programmes va être essentielle pour modifier les choix 

modaux des utilisateurs et les amener vers des choix plus durables (Camosun, 2009). Une 

volonté de l’organisation est donc impérative à la modification des habitudes de transport 

puisque c’est elle qui déterminera et mettra en place les différents programmes et les 

différentes politiques. Les responsables de l’établissement doivent obligatoirement prendre 

position. Ils doivent décider, orienter et suggérer la façon dont les usagers se déplaceront 

vers le collège et agir en conséquence.  

Ainsi, le collège pourrait décider d’investir dans l’ajout d’espaces de stationnement au lieu 

d’investir dans un plan de transport plus durable. Mais tel que démontré dans les sections 

précédentes, l’ajout d’espaces de stationnement ne représente pas une solution durable. 

De plus, limiter la disponibilité du stationnement serait le meilleur moyen pour orienter le 
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choix modal vers d’autres alternatives, vers les transports collectifs en particulier (Lepeltier, 

2002 et Certu, 2008). Il est donc impératif de débuter par cet aspect du problème pour 

établir un plan de transport durable.  

6.2.2 Le service de la société de transport en comm un 

Cependant, avant de limiter le stationnement, d’autres alternatives doivent être disponibles 

pour les utilisateurs. Le service rendu par les transports en commun est primordial (Certu, 

2008). Par conséquent, le poids de la modification des comportements ne repose pas 

uniquement sur le collège. D’autres acteurs entrent en jeu : les responsables des 

transports en commun. Ils doivent absolument s’assurer que les clients trouvent le confort, 

la flexibilité et l’efficacité escomptés.  

Dans un sondage du campus Camosun en Colombie-Britannique, les étudiants et les 

membres du personnel du collège se sont vu demander dans une question à réponse 

ouverte : « Comment, selon vous, pourrait-on améliorer et encourager l’utilisation des 

autres modes que l’automobile? ». 37 % des répondants pensent qu’il faut améliorer le 

service d’autobus, instaurer un système de passe universelle et ajouter des incitatifs au 

transport en commun (Camosun, 2008). Les personnes fréquentant le collège sont donc 

plutôt en faveur de l’utilisation du transport en commun. Tel que démontré dans l’analyse 

précédente, plus un service apportera à l’usager confort, flexibilité et efficacité, plus il sera 

attrayant pour l’utilisateur. Mais est-ce que la société de transport est seule à faire ce type 

d’effort dans l’organisation du réseau de transport en commun? 

6.2.3 Les stratégies des villes 

De façon idéale, chaque ville devrait être dotée d’un plan de déplacement urbain (PDU) qui 

définirait les principes pour les déplacements des personnes, de la marchandise, de la 

circulation, du stationnement et du développement des transports en commun et des 

transports actifs. Ainsi, les villes seraient bâties en fonction des plans de déplacement et 

non l’inverse. Les PDU semblent être un moyen efficace de réduire ou limiter l’utilisation de 

la voiture (Lepeltier, 2002). Chaque institution devrait ensuite établir ses politiques en 

matière de déplacement en corrélation avec le plan de la ville. Peut-être 

qu’éventuellement, chaque ville sera dotée d’un tel plan, cependant, pour l’instant, ce point 

va au-delà du mandat de cette étude et est hors du contrôle du Cégep de l’Outaouais.  
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6.2.4 Les politiques des différents paliers de gouv ernement 

Il est certain que tous les paliers gouvernementaux (fédéral, provincial, municipal) ont leur 

rôle à jouer dans cette problématique. Entre autres, des normes pourraient exister, par 

exemple, des normes sur la part modale de chaque mode utilisé pour se rendre à un 

établissement. Les normes sont reconnues comme étant un instrument économique très 

puissant (Bontems  et Rotillon, 2003). Mais le campus peut commencer par la partie sur 

laquelle il a un contrôle en ce moment et dans le futur, adapter ses actions à celles qui 

seront apportées par les autres politiques.  

6.2.5 Les comportements des utilisateurs 

Comme les utilisateurs ont un choix à faire, ils ont leur part de responsabilité. Ils doivent 

être prêts à modifier leur comportement. Par contre, pour faire un choix, ils doivent avoir 

différentes options. Tel que mentionné précédemment, les jeunes gens de la génération C 

désirent apporter leurs idées. Pourquoi ne pas faire un sondage pour leur demander 

comment ils perçoivent le transport vers le collège, quels sont les irritants, quelles 

améliorations ils apporteraient et quelles solutions proposent-ils au problème de mobilité? Il 

est évident qu’ils doivent être mis au courant des changements que le Cégep pourrait 

apporter. Ils doivent comprendre la situation. Peut-être développeront-ils même un 

sentiment de fierté si un projet pilote, pouvant bénéficier à l’ensemble des collèges du 

Québec, est développé? 

6.2.6 Résumé des responsabilités des principaux act eurs 

Le Cégep ne peut évidemment pas contrôler les responsabilités de chaque acteur 

mentionné ci-haut. Il ne peut non plus être seul dans la réussite d’un plan de transport 

durable. Les responsabilités de chacun sont résumées au tableau 6.1. 

Tableau 6.1 : Responsabilités de chacun dans l’implantation d’un plan de transport durable 

Acteur s Responsabilité s 

Cégep de l’Outaouais ·  Volonté de rendre le transport plus durable 

·  Implantation des mécanismes nécessaires pour 
orienter le choix des utilisateurs 

Société de transport de 
l’Outaouais 

·  Accomplir leur part dans l’offre de service aux 
utilisateurs 

Étudiants et membres du 
personnel 

·  Modification des comportements vers une demande 
accrue en transport en commun 
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6.3 Le cycle de planification de transport durable 

La mise en place d’un plan de transport durable doit se faire selon un cycle continu. La 

figure suivante illustre les quatre principales étapes d’un tel cycle.  

 

Figure 6.1 : Cycle de développement d’un plan de transport durable. 

Les deux premières étapes, analyse de la situation et diagnostique, ont étés abordées lors 

des chapitres précédents. Le plan d’action comprendra une phase de planification, de 

communication et d’implantation. Finalement, il faudra périodiquement faire un suivi, à 

l’aide d’indicateurs, pour réévaluer la situation, faire un nouveau diagnostique, réajuster la 

plan d’action et ainsi de suite. Les étapes trois et quatre spécifiques au cégep de 

l’Outaouais seront présentées dans le prochain chapitre. 

6.3.1 Les éléments du plan d’action 

Le plan d’action comprendra différents éléments de solution. Les actions proposées 

peuvent soit favoriser un mode, décourager un mode, apporter des incitatifs à un mode ou 

bien tout simplement, elles peuvent représenter des activités de sensibilisation visant à 

comprendre ou changer les comportements des utilisateurs. Les trois tableaux suivants 

présentent des actions possibles des utilisateurs, du Cégep de l’Outaouais et de la STO. 

Ces solutions découlent de tous les points constatés et analysés dans les chapitres 

précédents. Les solutions proposées sont toutes réalisables, mais demandent des niveaux 

d’effort et d’implication différents. Chaque tableau a été classé par ordre de faisabilité, 

1) Analyse de la situation 

2) Diagnostique 

3) Plan d’action 

4) Suivi 
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débutant par les solutions les plus accessibles et terminant par celles demandant plus de 

ressources. Les solutions doivent être choisies selon les objectifs à atteindre ainsi que 

selon le temps et les ressources disponibles. 

Tableau 6.2 : Actions possibles des utilisateurs 

Objectifs  Actions possibles des utilisateurs  

Diminuer la 

pollution 

atmosphérique 

Ne pas laisser tourner le moteur au ralenti. 

Adopter une conduite écologique. 

Diminuer les 

déplacements 

Si le déplacement s’est effectué en voiture ou en transport en 

commun, il faut éviter de retourner à la maison inutilement entre 

deux périodes de cours. Pourquoi ne pas profiter de ce moment 

pour avancer dans ses travaux et ainsi libérer du temps en soirée? 

Temps de 

déplacement 

Il faut planifier et optimiser son temps. Le temps passé dans un 

autobus n’est pas perdu. En voiture, on ne peut pas faire autre 

chose que conduire. Ce n’est pas le cas en autobus qui permet 

d’être 25 % plus productif (Actu, 2001). 

Efficience des 

déplacements 

Effectuer des choix éclairés. Privilégier l’efficience des 

déplacements. Par exemple, si on se rend au Cégep pour une 

courte période et qu’on s’y rend en dehors des heures de pointes, 

alors on peut s’y rendre en voiture. Par contre, si on s’y rend pour 

une plus longue période, côté consommation espace-temps, le 

transport en commun ou le transport actif seraient plus efficients. 

Implication Les étudiants et le personnel peuvent offrir leurs suggestions pour 

améliorer le transport vers le collège. 

Sensibilisation Une activité de sensibilisation pourrait être effectuée : une journée 

sans voiture par session. 

Covoiturage Effectuer des efforts de covoiturage. Participer au système de 

covoiturage si le déplacement en voiture est nécessaire, si le lieu 

de résidence n’est pas desservi par les transports en commun et 

qu’il est trop loin pour se rendre en vélo ou à pied. 
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Diminuer 

l’étalement urbain 

Les étudiants devant déménager pour étudier au Cégep de 

l’Outaouais pourraient s’engager à se trouver un logement situé à 

une distance raisonnable pour le transport actif, ou situé dans un 

endroit bien desservi par le transport en commun. 

Neutre en 

carbone 

Les étudiants et le personnel achetant une vignette de 

stationnement pourraient planter des arbres pour compenser les 

gaz à effet de serre produits par leurs déplacements. 

Choix responsable Privilégier l’achat de véhicule plus éco-énergétique. 

Tableau 6.3 : Actions possibles du Cégep de l’Outaouais 

Objectifs  Actions possibles du Cégep de l’Outaouais  

Prise de décision Prendre position face au problème de mobilité des étudiants et des 

membres du personnel vers le Cégep de l’Outaouais : est-ce que le 

Cégep veut un transport durable? 

Politique 

environnementale 

du Cégep 

Ajouter à la politique environnementale les points suivants : 

·  Ajouter, dans la section « Personnes visées », que la politique 

s’adresse aussi aux déplacements vers le Cégep ainsi qu’aux 

déplacements pour se rendre à des activités reliées au Cégep. 

·  Ajouter la qualité de l’air extérieur dans la section « Portée de la 

politique». 

Incitatifs pour le 

transport en 

commun, Équité 

Continuer de participer au financement du transport en commun.  

Coût incluant les 

externalités 

Augmenter le prix du stationnement afin que ce prix comprenne les 

externalités associées à l’utilisation de la voiture. Ce prix devrait 

être plus élevé que le prix d’utilisation du transport en commun. 

Compréhension 

du problème 

Effectuer des sondages pour cerner les problèmes du transport en 

commun et les problèmes de mobilité en général vers le Cégep. 

Incitatifs pour le 

transport actif 

Ajouter des supports à vélo devant chaque porte d’entrée. Les 

supports à vélo doivent être plus près de la porte que les 

stationnements pour les voitures. 
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Incitatifs au 

covoiturage 

� tablir des exemples de règles de covoiturage afin de le faciliter. 

Gestion des 

déplacements 

Avoir un meilleur contrôle de la vente de vignettes de 

stationnement. Savoir à qui ils donnent les vignettes et pourquoi. 

Avoir une base de données. Jouer avec le prix de la vignette et son 

accessibilité. 

Temps de 

déplacement, 

planification 

Demander l’installation de panneaux électroniques avec les heures 

de passage précises des autobus. L’abribus en face de l’hôpital de 

Hull, sur le boulevard Lionel-Émond, en offre un aux gens. 

Confort de 

l’usager 

Aménager un salon d’attente confortable pour les usagers du 

transport en commun (ou du covoiturage).  

L’Université de Sherbrooke a un local d’attente très intéressant, 

entièrement vitré, qui comprend plusieurs sièges pour l’attente ainsi 

que plusieurs services tels une librairie, un dépanneur et un guichet 

automatique.  

Diminuer le  

nombre de 

déplacements 

Adapter les horaires. Par exemple, offrir plus de cours aux heures 

de pointes étant donné que le service de transport en commun est 

meilleur lors de ces périodes. Ou alors, offrir des horaires plus 

condensés de manière à ce que les gens réduisent le nombre de 

journées par semaine où ils doivent se rendre au collège. 

Offrir quelques cours en ligne pour éviter des déplacements. Le 

télétravail pourrait aussi être une option pour les professeurs 

pendant une journée par semaine par exemple. 

� tudier la possibilité de résidences étudiantes sur le campus. 

Flexibilité du 

transport en 

commun 

Offrir une panoplie de forfaits pour les abonnements de transport 

en commun : 1 mois, 4 mois, 1 an. De cette façon, pour les mois où 

la température le permet, les étudiants pourront décider d’utiliser 

les transports actifs.  

Flexibilité du 

stationnement 

Offrir une flexibilité dans les permis de stationnement. Par 

exemple, des permis de stationnement valides seulement certains 

jours de la semaine pourraient être offerts. L’étudiant ayant 
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 plusieurs heures de cours une journée pourra décider d’y aller en 

voiture cette journée-là et d’y aller en vélo la journée où il aura peu 

de matériel à apporter. 

Ou, dans le cas où quelqu’un n’apprécierait pas le transport en 

commun, une option qui pourrait lui être offerte serait d’acheter un 

permis de stationnement pour le lundi-mercredi par exemple. Les 

autres journées, il devrait s’engager à prendre le transport en 

commun. Ainsi, il réaliserait peut-être que le transport en commun 

présente de grands avantages. S’il n’est ensuite pas plus 

convaincu, il aurait tout de même 2 jours de répit lors de ses 2 

journées en voiture.  

Cette solution est basée sur un exemple d’une grande ville où 

certaines journées, seulement les adresses paires ont le droit 

d’utiliser leur voiture; les adresses impaires ayant le droit de 

l’utiliser les autres journées. 

Levier de 

transport modal 

Mettre au point un système de pointage pour la distribution des 

vignettes. Sans le nombre minimal de points requis, impossible 

d’obtenir une vignette. Les critères de pointage pourraient 

comprendre : 

·  Logement non desservi par le transport en commun 

·  Covoiturage 

·  Logement trop loin pour utiliser les transports actifs 

Incitatifs au 

covoiturage et 

aux véhicules 

moins polluants 

Reconfigurer le parc de stationnement en différentes zones 

spécifiques :  

·  Zone de covoiturage 

·  Zone de stationnement de très courte durée (1 heure) 

·  Zone de stationnement pour la journée  

·  Zone de stationnement pour les véhicules éco-

énergétiques. 

·  Zone de stationnement communauto 
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Pénaliser les 

déplacements 

non durables 

Configurer le stationnement en plusieurs zones. Plus on habite 

près du collège, plus on doit stationner loin de la porte d’entrée. 

Vendre la vignette de stationnement à différents coûts. Le prix 

pourrait être plus cher si on habite plus près ou si on a accès au 

transport en commun. 

Desserte en 

transport en 

commun 

Étudier la possibilité de Taxibus pour les zones moins bien 

desservies par le transport en commun. 

Distance à 

parcourir optimale 

et efficiente 

Si la demande est suffisamment grande, offrir une navette entre les 

différents campus du Cégep. 

Étudier la possibilité de navettes entre le collège et certains 

générateurs de déplacement. 

Diminuer les 

surfaces 

imperméables 

Dans le cas de réaménagements d’espaces de stationnement, 

choisir des matériaux perméables et plus écologiques. 

Diminuer la 

consommation 

d’espace 

Diminuer le nombre d’espaces de stationnement lorsque l’espace 

sera requis pour d’autres utilités. 

Lors de la fin de vie des espaces de stationnement, en réaménager 

une certaine proportion en espaces verts. 

 

Tableau 6.4 : Actions possibles de la STO 

Objectifs  Actions possibles de la Société de Transport de l’O utaouais  

Adaptation à la 

génération C 

Adapter l’application Planibus pour les téléphones intelligents. 

Temps de 

déplacement 

� tudier la localisation géographique des étudiants périodiquement. 

Améliorer les temps de déplacement pour chaque secteur o�  des 

étudiants résident. 
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� quité Négocier des tarifs étudiants avec le Cégep de l’Outaouais.  

Confort des 

usagers 

Effectuer des sondages pour déterminer comment le service et le 

confort pourraient être améliorés. 

� viter les correspondances. Avoir des trajets le plus direct possible. 

Améliorer le confort lors de l’attente de l’autobus, par des abris et 

des panneaux d’affichage électronique avec les temps de passage. 

Flexibilité Améliorer les fréquences de passage pour chaque secteur o�  une 

grande densité étudiante est présente. 

Incitatifs aux 

étudiants 

Un accès internet (espace Wi-Fi) sur les lignes utilisées en majorité 

par les étudiants pourrait être considéré. 

Efficience des 

déplacements 

� tudier le design intérieur des autobus desservant les zones 

étudiantes. Peut-être que plus d’espaces face à face devraient être 

aménagés pour que les étudiants puissent socialiser ou faire des 

travaux d’équipe? Peut-être que des petites tablettes leur 

permettant de travailler lors de trajets plus longs pourraient être 

conçues, un peu comme à l’intérieur des trains de passagers? 

Desserte Augmenter le nombre de zones étudiantes desservies par les 

transports en commun. 

� tudier la possibilité de Taxibus pour les zones moins bien 

desservies par le transport en commun. 

6.3.2 Suivi à l’aide d’indicateurs 

Le suivi est la dernière étape du cycle de la planification. Des objectifs devront 

préalablement être déterminés. Par exemple, un objectif principal et quelques objectifs 

secondaires pourraient être fixés. Ensuite, des indicateurs permettant de mesurer ces 

objectifs devront être sélectionnés. Des exemples d’indicateurs sont présentés au tableau 

suivant.  
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Tableau 6.5 : Exemples d’indicateurs de transport durable. 

Exemples d’indicateurs  Exemple s de cibles à atteindre  

Pourcentage de voitures se rendant au collège Diminution de 30 % pour la 

première année 

Pourcentage des étudiants et du personnel 

voyageant en voiture 

40 % des étudiants 

60 % du personnel 

Ou 

6 % de moins qu’en 1990 

d’étudiants et de personnel 

voyageant en voiture, afin de 

respecter le protocole de Kyoto 

Pourcentage des étudiants et du personnel 

covoiturant 

5 % des étudiants voyageant en 

voiture 

 

5 % du personnel voyageant en 

voiture 

Pourcentage des étudiants et du personnel utilisant 

le transport actif  

20 % des étudiants 

10 % du personnel 

Nombre d’espaces de stationnement au collège Afin de respecter le protocole de 

Kyoto, le nombre d’espaces de 

stationnement pourraient être 

abaissé à 6 % d’espaces de 

moins qu’en 1990 

Ratio nombre de personnes par espace de 

stationnement 

Ratio de 20 personnes par 

espace de stationnement 

Pourcentage de la surface de l’établissement 

destinée à des fins de stationnement 

25 % 

Temps moyen de déplacement vers le collège 20 minutes 

Pourcentage des étudiants et membres du 

personnel desservis par le transport en commun 

90 % desservis par le transport 

en commun 
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Temps moyen en autobus de déplacement vers le 

collège 

35 minutes 

Prix du transport en commun pour les étudiants Moins dispendieux que le prix du 

stationnement 

Utilisation du stationnement de covoiturage 10 % du stationnement destiné au 

covoiturage 

Ratio voiture / transport actif / transport en commun 5 % en voiture 

5 % en covoiturage 

40 % en transport actif 

50 % en transport en commun 

Réduction du nombre de tonnes de CO2 générées 

par le collège 

Neutre en carbone 

Le transport durable n’est donc pas une question simple et demandera des efforts de la 

part des gestionnaires. Certains campus engagent même des consultants pour remédier à 

la situation. C’est le cas du campus Camosun, à Victoria, dont l’exemple a souvent été cité 

dans ce rapport. Ils ont fait appel au Victoria Transport Policy Institute pour faire un portrait 

total de la situation et obtenir un plan de transport durable. Comment le Cégep de 

l’Outaouais peut-il agir? 
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7 PLAN DE TRANSPORT DURABLE POUR LE C � GEP  

La prise de position du Cégep de l’Outaouais est indispensable à la réussite de ce plan 

puisque qu’il n’existe pour l’instant aucun règlement, d’aucun palier gouvernemental, qui 

forcerait les établissements scolaires à s’orienter vers un transport durable. La volonté du 

Cégep de l’Outaouais à vouloir tendre vers un transport plus environnemental, plus 

acceptable socialement et économiquement, est donc la clé du succès. 

Une fois la décision prise, ils doivent tout mettre en œuvre afin que les étudiants et les 

membres du personnel puissent emboîter le pas. Ils doivent mettre en place des incitatifs 

pour que logiquement, les usagers orientent leurs choix vers des modes plus intelligents. 

Ils peuvent faire miroiter les avantages des modes de transport plus durables aux usagers. 

Bien sûr, la mise en place d’un tel plan ne se fera pas sans effort. Si c’était le cas, tous les 

lieux de travail, les lieux d’enseignement, les centres commerciaux et autres édifices 

publics auraient déjà implanté de telles solutions. 

Finalement, le changement de direction du transport au Cégep ne devrait pas être fait de 

façon moralisatrice. Les usagers sont en général assez conscients de ce qui devrait être 

fait, sans connaître exactement, précisément, toutes les raisons d’un meilleur choix. Plutôt 

que de miser sur la bonne conscience des gens, le Cégep doit plutôt guider les usagers 

vers les choix durables, récompenser les bons choix, apporter des avantages aux choix de 

transport durable, pénaliser les choix plus polluants ou plus coûteux pour la société.  

À la lumière des informations présentées dans ce rapport, il devient évident qu’il faut agir, 

mais concrètement, que peut faire le Cégep? Le tableau 7.1 présente un exemple d’étapes 

qui pourraient être suivies pour l’implantation d’un plan de transport durable. Tout d’abord, 

un comité, réunissant un échantillon des principaux acteurs devrait être formé afin d’obtenir 

l’engagement de tous les acteurs qui ont un rôle à jouer dans la réussite du plan. Ensuite, 

le comité doit s’entendre sur les objectifs à atteindre, à court et à long terme. Les solutions 

appropriées aux objectifs devront être sélectionnées et mises en place. Finalement, un 

suivi devrait être fait pour évaluer l’efficacité des solutions choisies et ainsi, ajuster le tir 

pour les prochaines années. 

Rappelons que l’analyse a été basée principalement sur le campus Gabrielle-Roy. Comme 

c’est le campus le plus imposant, pourquoi ne pas commencer pas celui-là? Ou encore, 

comme le Cégep de l’Outaouais a la chance de posséder trois campus, pourquoi ne pas 

utiliser ces trois campus pour tenter trois stratégies différentes et en comparer les résultats 
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à la fin de l’année scolaire pour tenter de déterminer quelle est la meilleure solution et 

ensuite l’appliquer aux deux autres campus? 

Le plan suivant est un exemple et le Cégep de l’Outaouais devrait l’adapter s’il ne convient 

pas totalement à ses besoins. Une panoplie de solutions et d’indicateurs sont proposés au 

chapitre précédent et le Cégep pourrait en choisir d’autres. Les solutions à court terme 

devraient être des solutions demandant moins de ressources et moins d’efforts, tandis que 

les solutions à long terme pourraient en demander plus. 

Tableau 7.1 : Plan de transport durable du Cégep de l’Outaouais 

Plan de transport durable Échéancier 

Prise de position 

La haute direction du collège doit prendre position et décider si 

le Cégep va s’orienter vers un plan de transport durable. 

Le plus tôt 

possible 

Création d’un comité  

Le Comité devrait être formé d’au moins un représentant de 

chaque classe d’acteur. Par exemple, un responsable de la 

gestion du stationnement, un cadre, un étudiant et un membre 

du personnel. 

Le plus tôt 

possible 

 

1) Fixer les objectifs pour la prochaine année. 

Objectif principal : 

·  Orienter les étudiants et les membres du personnel vers un choix de 

mode de transport durable. 

Objectifs secondaires : 

·  Objectif 1 : Résoudre le problème de stationnement. 

·  Objectif 2 : Encourager le transport actif. 

·  Objectif 3 : Augmenter l’utilisation du transport en commun. 

·  Objectif 4 : Augmenter le covoiturage. 

·  Objectif 5 : Préserver les espaces verts et réduire l’empreinte 

écologique du transport vers le collège. 

Été 2010 
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2) Déterminer des solutions à court terme, parmi les solutions 

proposées, qui aideront à atteindre les objectifs. 

Comme le temps manque pour mettre en œuvre des solutions pour la 

nouvelle année scolaire débutant à la fin août 2010, des solutions 

simples pourraient tout de même être appliquées.  

·  Augmenter le prix du stationnement (Objectif 1). Le prix actuel est 

bas et n’inclut pas les externalités. Il incite donc les gens à choisir la 

voiture avant tout autre mode. Le prix devrait éventuellement être 

fixé au prix actuel auquel on ajoute le prix d’une passe de transport 

en commun. L’augmentation pourrait se faire en une seule fois ou 

bien être graduelle pour permettre aux transports en commun de 

s’adapter et d’éviter d’être surchargés. Les transports en commun 

fonctionnent sous le principe de l’offre et de la demande. Ainsi, plus 

il y aura d’étudiants et de membres du personnel qui les utiliseront, 

meilleur le service sera. 
 

·  Continuer de financer une portion de la carte Cam-Puce (Objectif 3). 

La portion financée ne devrait pas augmenter. Par contre, comme 

l’augmentation du prix de stationnement encouragera les gens à 

prendre le transport en commun, la contribution totale du Cégep 

augmentera. Cette augmentation sera financée par le supplément 

chargé sur la vignette de stationnement.  
 

·  Disposer des supports à vélo aux entrées de chacune des portes du 

collège (Objectif 2). 
 

·  Promouvoir le site internet dédié au covoiturage (Objectif 4). 

Été 2010 

3) Déterminer des solutions à moyen terme, parmi les solutions 

proposées, qui aideront à atteindre les objectifs. 
 

·  Établir des critères d’obtention de vignette s’appliquant aux 

étudiants et aux membres du personnel. 

o Impossibilité d’obtenir une vignette si la résidence est à 

moins de 30 minutes de transport en commun ou à moins de 

20 minutes de marche (Objectifs 2 et 3).  

o Un système de pointage pourrait être développé et un 

Été 2010 



59 
 

pointage minimal devrait être atteint pour obtenir une 

vignette. Par exemple : 

�  Pas desservi par le transport en commun : 5 points 

�  Temps en transport en commun de plus de 45 minutes : 

3 points 

�  Covoitureur (Objectif 4) : 2 points par covoitureur  
 

·  Diviser l’espace de stationnement en différentes zones 

o Zone occasionnelle où le tarif sera journalier. Ce tarif devrait 

être le tarif actuel journalier, mais en y ajoutant le prix de 

billets d’autobus aller-retour, soit environ 6 $ de plus que le 

prix actuel.  

o Zone pour le covoiturage qui sera située plus près des 

portes d’entrée (Objectif 4). 

o Zone pour les voitures éco-énergétiques qui sera elle aussi 

située plus près des portes d’entrée (Objectif 5). 
 

·  Émettre des vignettes de stationnement pour différentes périodes : 

1 et 4 mois. Ainsi, les usagers pourront utiliser le transport actif pour 

les beaux mois et la voiture pour les mois plus froids (Objectif 2). 

4) Déterminer des solutions à long terme, parmi les solutions 

proposées, qui aideront à atteindre les objectifs. 
 

·  Diminuer le nombre d’espaces de stationnement lorsque l’espace 

sera requis pour d’autres utilités. Dans le cas du campus Félix-

Leclerc, ne pas remplacer les espaces de stationnement perdus à 

cause de la construction du CPE et du Centre sportif (Objectif 5). 

Miser plutôt sur les modes de transport durable. 

Été 2010 

5) Déterminer des indicateurs à court terme. 
 

·  Pourcentage d’étudiants et de membres du personnel se rendant au 

collège en voiture. Actuellement, ce pourcentage est de 45 %. 

L’objectif pourrait être de l’amener à 30 % en un an et encore plus 

bas par la suite (Objectif 1). 

·  Pourcentage des étudiants et des membres du personnel utilisant le 

transport en commun. L’augmenter de 10 % dans la prochaine 

Été 2010 
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année (Objectif 3). 

6) Déterminer des indicateurs à long terme. 

·  Pourcentage des étudiants et des membres du personnel 

covoiturant. L’augmenter de 20 % en 2 ans (Objectif 4). 

·  Ratio nombre de personnes par espace de stationnement. Ce ratio 

est actuellement de moins de 3 personnes par espace de 

stationnement. Il pourrait être augmenté à 4 personnes par espace 

de stationnement d’ici 3 ans (Objectifs 1 à 5). 

·  Pourcentage de la surface de l’établissement destiné à des fins de 

stationnement. Diminuer ce pourcentage de 10 % dans 5 ans 

(Objectif 5). 

Été 2010 

7) Signer le plan d’action. Été 2010 

8) Communiquer le plan d’action à l’intérieur du collège. Informer les 

étudiants et les membres du personnel de l’engagement du collège. 

Ils doivent comprendre la situation et vouloir y participer. 

Août-

septembre 

2010 

9) Mettre en œuvre le plan d’action à court terme. Pour août 

2010 

10) Mettre en œuvre le plan d’action à moyen terme.  Pour janvier 

2011 

11) Mettre en œuvre le plan d’action à long terme.  Lors de 

réaménage-

ments 

12) Effectuer une évaluation de mi-année. Décembre 

2010 

13) Réajuster certaines actions si nécessaire. Janvier 2011 

14) Évaluer le plan d’action à l’aide des indicateurs à la fin de l’année. Mai 2011 

15) Recommencer le cycle à l’étape 1. La mise en place d’un plan de 

transport durable est un cycle continu. De nouvelles solutions et de 

nouveaux indicateurs, provenant du chapitre précédant, pourraient 

être ajoutés au plan de transport pour 2011-2012.  

Été 2011 
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CONCLUSION 

Les problèmes environnementaux croissants, les problèmes d’obésités à la hausse et la 

recherche de solutions plus acceptables socialement et économiquement, mènent vers la 

nécessité de développer des plans de transport durable. Cet essai a fait ressortir que les 

modes de transport les plus durables sont respectivement la marche, le vélo, le transport 

en commun, le covoiturage et la voiture et c’est dans cet ordre qu’ils doivent être priorisés. 

Ce résultat a été obtenu à partir de critères de durabilité.  

Suite à ce constat, un plan de transport durable, spécifique au Cégep de l’Outaouais a été 

proposé. Ce plan suggère une marche à suivre pour diminuer le nombre de voitures se 

rendant au Cégep de l’Outaouais et ainsi enrayer le problème de manque d’espaces de 

stationnement. Le plan contient une panoplie de solutions pour s’assurer que les modes de 

transport les plus durables soient facilités, encouragés et priorisés. Le plan proposé est 

adapté au Cégep de l’Outaouais. Les cégeps ayant des caractéristiques différentes, telles 

certaines conditions particulières de transport en commun ou des particularités 

géographiques, pourraient obtenir un plan différent. 

Le problème est simple, mais la mise en œuvre est complexe. Évidemment, un 

changement de cap demande des efforts.  C’est pourquoi une volonté et une prise de 

décision de la part de la haute direction du Cégep de l’Outaouais sont nécessaires. 

Inévitablement, un changement provoque des remous. Mais la génération net a le sens de 

la collaboration et de la coopération et s’adapte bien aux changements. La mise en place 

d’un véritable plan de transport durable requerra aussi un suivi à l’aide d’indicateurs pour 

s’assurer du succès des solutions mises de l’avant selon un cycle continu d’évaluations et 

de corrections à l’intérieur du plan.  

L’automobile est encore plus utilisée par les membres du personnel que par les étudiants 

au Cégep de l’Outaouais. Combien de parents vont reconduire leurs jeunes en voiture à 

l’école primaire? Cette mauvaise habitude reste ensuite encrée dans le mode de vie des 

jeunes. Idéalement, dès le primaire, les jeunes devraient avoir le bon exemple de leurs 

parents. Marcher jusqu’à l’école ou y aller en vélo. Les jeunes du Cégep n’ont peut-être 

pas eu cet exemple, mais il est encore temps de tenter de changer leur façon de faire. 

Le transport durable ne fait évidemment pas actuellement partie du mode de vie des 

adolescents d’aujourd’hui. La voiture est quelque chose à quoi plusieurs adolescents 

aspirent. Elle est leur identité, elle représente leur liberté, et elle peut être la raison de leur 



62 
 

emploi à temps partiel. Cette situation semble généralisée à l’ensemble des cégeps de la 

province. Les étudiants vont privilégier la voiture à une marche de 20 minutes ou à un trajet 

de transport en commun de 30 minutes. Les adolescents voient la voiture comme un 

moyen plus efficace de se déplacer, car ils ne considèrent pas le côté santé du transport 

actif et ils ne voient pas que les transports en commun sont efficaces, car le temps de 

déplacement peut être utilisé pour effectuer une autre tâche en même temps. Les 

prochaines générations auront-elles la même mentalité? Peu importe, on ne peut compter 

sur le temps, sur l’éducation ou sur les différents paliers de gouvernement pour rectifier la 

situation; il faut agir maintenant.  

L’étalement urbain, dont est victime la région de la capitale nationale, augmente le degré 

de difficulté pour joindre toute une population avec un réseau de transport en commun. 

Ceci dit, la grande majorité des étudiants et des membres du personnel sont desservis par 

le transport en commun. Et comme le transport en commun est basé sur la demande, plus 

il sera utilisé, meilleur le service sera. 

En attendant les changements de mentalité ainsi que les changements d’attitude des villes 

lors de la planification des déplacements, il est tout de même possible d’améliorer 

l’empreinte environnementale et le fardeau économique de nos déplacements, tout en 

préservant notre santé. Ainsi, on léguera une meilleure gestion des déplacements aux 

générations futures. �  quand les villes dont l’aménagement sera à l’échelle humaine? 
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Nom Titre  
Barrette, Kathleen Chargée de projet au développement de nouveaux marchés 

Société de transport de l'Outaouais 
 

Charron, Hugues 
 

Planificateur principal, Transports 
Commission de la capitale nationale 
Planification et transports 
 

Litman, Todd Directeur exécutif 
Victoria Transport Policy Institute 
 

Schiller, Preston Professeur d’urbanisme, de planification du transport et 
d’environnement à l’Université Queens, à Kingston en 
Ontario. Impliqué dans plusieurs projets, au niveau fédéral, 
provincial et local, visant à améliorer les transports en 
commun, le vélo et la marche au Canada et aux États-Unis. 

Webster, Alain Vice-recteur au développement durable et aux relations 
gouvernementales de l’Université de Sherbrooke 
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ANNEXE 2 
CONTRIBUTION AU SONDAGE SUR LES C � GEPS 
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� tablissement Responsable  
 

Cégep de Chicoutimi 
 

Stéphane Duclos 
Coordonnateur du Service des ressources matérielles 
 

Cégep de Drummondville 
 

Jacques Contant 
Directeur des services administratifs 
 
Pauline Bonin 
Technicienne en administration 
 
André Boisvert 
Coordonnateur des services des ressources matérielles 
  

Cégep de Granby François Brodeur  
Directeur informatique  
 

Cégep de l’Outaouais 
 

Michel Turmel 
Adjoint administratif, Entretien et stationnement 
 
Pierre Dumoulin 
Coordonnateur aux affaires étudiantes 
 

Cégep de Rimouski 
 

François Desjardins 
Directeur des Affaires corporatives 
 

Cégep de Sainte-Foy 
 

Denis Grondin 
Gestionnaire, Direction des services administratifs  
Service de la gestion des locaux, des stationnements et de 
l'aménagement 

Cégep de Sherbrooke 
 

Jean Lussier 
Directeur des Services de l'équipement 
 

Cégep du Vieux Montréal Anne-Louise Savary 
Conseillère en communication 
Direction des communications et des affaires corporatives 

Cégep Lionel-Groulx 
 

Nathalie Wishnowsky 
Conseillère en environnement 
Direction de la vie étudiante 
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ANNEXE 3   
QUESTIONNAIRE ENVOY�  AUX DIFFÉRENTS CÉGEPS 
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Hiver 2010 
Essai, Maîtrise en environnement, Université de Sherbrooke 

Plan de transport durable Cégep de l’Outaouais 
 

 

Combien d’étudiants fréquentent le Cégep?  

Combien de membres du personnel (prof, cadre, autres) travaillent au Cégep?  

Combien d’espaces de stationnement sont disponibles? 

Combien de vignettes de stationnement sont vendues aux étudiants?  

Combien de vignettes de stationnement sont vendues au personnel?  

Combien coûte la vignette de stationnement (1 session)?  

Combien coûte 1 session au Cégep? 

Est-ce qu’il manque d’espaces de stationnement?  

Est-ce qu’il en manque de plus en plus (quelques statistiques s’il y en a de disponible)? (ex : 

la demande a doublé en 2 ans. Il y a 10 ans, très peu d’étudiants se rendaient au Cégep en 

voiture. Etc.)  

Est-ce que des solutions ont été tentées? Lesquelles?  

Est-ce que le Cégep aimerait résoudre le problème (s’il y en a un)?  

Est-ce que le Cégep possède un plan de transport durable ou est-ce qu’il planifie en faire 

un?  

Est-ce que vous savez pourquoi les étudiants se rendent au Cégep en voiture? (ex : pas de 

transport en commun, habitent loin, étudiants optent pour la facilité, etc…)  

Est-ce que vous savez pourquoi les membres du personnel se rendent au Cégep en voiture?  
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ANNEXE 4 
LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES ÉTUDIANTS DES CAMPUS 

FÉLIX-LECLERC ET LOUIS-REBOUL 
 

Produit par la STO, 2010. 
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Localisation géographique des étudiants fréquentant le campus Félix-Leclerc. Produit par la STO, 2010. 
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 � tudiants fréquentant le campus Félix-Leclerc ayant fait l’achat d’une vignette de stationnement. Produit par la STO, 2010.  
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Localisation géographique des étudiants fréquentant le campus Louis-Reboul. Produit par la STO, 2010. 
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 � tudiants fréquentant le campus Louis-Reboul ayant fait l’achat d’une vignette de stationnement. Produit par la STO, 2010. 


